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LE MANDAT 
 
 
 
 
 
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques) ont requis nos services aux 
fins de préparer un mémoire relatif au projet de Conditions de services d’électricité (CSDÉ) et de frais afférents d’Hydro-Québec 
Distribution (ci-après « le Distributeur ») au dossier R-3964-2016 de la Régie de l'énergie, plus spécifiquement quant aux dispositions 
relatives à l’option de compteur non communicant. 
 
Le présent mémoire a été rédigé conjointement par Me Dominique Neuman, LL.B. et par Madame Brigitte Blais, Analyste en 
environnement et conseillère en projets sobres en carbone. 
 
Madame Blais a été impliquée dans tous les dossiers devant la Régie de l’énergie relatifs au projet LAD et à l’Option de retrait 
(Option d’un compteur non-communicant). 
 
Compte tenu du caractère très juridique de ce dossier, le présent mémoire comporte de nombreux volets à caractère légal, lesquels 
ont été rédigés sous la responsabilité de Me Dominique Neuman, LL.B. 
 
Le présent mémoire est le fruit de notre étude et est remis à nos clientes afin de pouvoir être déposé en preuve par elles dans ce 
dossier.  Ce mémoire comporte également des volets touchant à l’argumentation juridique de ce dossier. 
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LES OBJECTIFS ET LE PLAN DU PRÉSENT RAPPORT 
 
 
 
 
 
Le présent mémoire vise à aider la Régie de l’énergie quant aux décisions qu’elle aura à prendre sur les Conditions de service 
d’électricité (CSDÉ) et les frais afférents d’Hydro-Québec Distribution qui concernent l’option de compteur non communicant. 
 
 
LE PLAN DU PRÉSENT RAPPORT 
 
Les dispositions soulevant des enjeux relatifs à l’Option de compteur non communicant se trouvent actuellement réparties dans 
plusieurs sections des Conditions de service (CSDÉ) – ainsi qu’au texte tarifaire connexe - proposés par Hydro-Québec Distribution 
dans la pièce B-106, HQD-3, Doc. 1 du présent dossier et à certaines pièces connexes.  
 
Afin de faciliter la lecture, les numéros des chapitres et des sections du présent mémoire correspondent à celles proposées par 
Hydro-Québec Distribution dans cette pièce. 
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LES OBJECTIFS DU PRÉSENT RAPPORT 
 
L’examen des CSDÉ et des frais afférents d’Hydro-Québec Distribution (HQD) au présent dossier soulève non seulement des 
questions de fond, mais également des questions très précises de formulation juridique, afin de s’assurer que les textes soumis 
soient à la fois juridiquement cohérents entre eux et avec les autres principes régulatoires, qu’ils soient valides et 
opérationalisables et qu’ils soient précis et exacts. 
 
Dans ce contexte, les objectifs visés par le présent rapport sont les suivants : 
 
 
A)  La clarté des droits et obligations d’Hydro-Québec et de ses clients, à l’égard de l’Option de compteur non 

communicant 
 
Un souci particulier de SÉ-AQLPA vise la clarté des textes.  Cette clarté permettra d’une part de s’assurer que les clients 
comprennent bien les dispositions qui leur sont applicables, ce qui permettra notamment une meilleure acceptabilité des 
dispositions même lorsqu’elles leur sont défavorables. 
 
D’autre part, cette clarté diminuera les demandes à gérer par le Service à la clientèle d’HQD. Il est notamment important de ne pas 
créer des expectatives qui ne peuvent être satisfaites.  Une plus grande clarté du texte présentera par ailleurs un avantage préventif 
quant à d’éventuels litiges qu’une rédaction ambigüe aurait pu générer. 
 
Finalement, la clarté des textes aidera les clients à bien comprendre leurs droits et obligations incluant les options qui leur sont 
disponibles.  La question de la clarté est un principe directeur qui anime l’ensemble de nos représentations au présent dossier. 
 
 
B)  L’élimination des irritants et embuches dans l’exercice de l’Option de compteur non communicant 
 
Sur le fond, au présent mémoire, SÉ-AQLPA estiment que, selon une approche du Service à la clientèle centrée sur le client, les 
Conditions de service et tarifs d’Hydro-Québec doivent respecter le droit à l’exercice des options (telle que l’Option de compteur 
non communicant) par ses abonnés et même rendre l’exercice de cette Option plus aisée et conviviale. 
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Il est en effet souhaitable d’éliminer les embuches inutiles, dont, de façon toute particulière, la situation absurde à laquelle sont 
confrontés les clients qui hébergent, à l’intérieur de leur domicile (tel que dans leur chambre à coucher ou leur cuisine), une multitude 
de compteurs d’autres abonnés (les « compteurs groupés ») et qui désireraient opter de ne pas être exposés, chez eux, à de tels 
compteurs communicants.  Depuis le début du déploiement en 2011 en effet, les situations de compteurs groupés ont en effet été 
négligées. Nous constatons aujourd’hui les conséquences de cette négligence, alors que les abonnés qui hébergent de tels 
compteurs groupés chez eux ne peuvent, dans les faits, adhérer à l’Option de compteur non communicant. 
 
Les clients qui optent pour un compteur non communicant devraient par ailleurs pouvoir l’obtenir dans un délai raisonnable et non 
pas dans un délai de 5 semaines ou plus comme c’est trop souvent le cas actuellement. 
 
D’autres irritants auraient aussi à être résolus quant à la lourdeur du processus d’adhésion, quant aux conditions d’admissibilité et 
quant au montant des frais d’option. 
 
Dans un autre ordre d’idée, nous notons que, selon la structure actuelle des CSDÉ proposés d’Hydro-Québec Distribution, les 
dispositions relatives à l’Option de compteur non communicant (dont plusieurs dispositions s’appliquent spécifiquement à eux) les 
obligeraient à naviguer entre les chapitres 3, 4, 5, 7, 11, 12, 13 et 14 des CDSÉ pour connaître leurs droits et obligations. Plusieurs 
de ces articles réfèrent par ailleurs les uns aux autres et donnent l’impression de s’enfoncer dans un labyrinthe, ce qui sème la 
confusion auprès de tous les clients visés (dont les optants de compteurs non communicants et les clients qui n’ont pas encore 
permis le remplacement de leur compteur) et probablement aussi auprès des employés du Service à la clientèle.  Comme les pages 
du site Internet d’Hydro-Québec destinées au public sont elles-même tout aussi confuses et incomplètes à cet égard, nous 
proposons que les clients qui s’inscrivent à l’Option de compteur non communicant reçoivent une brochure plus complète énonçant 
toutes les dispositions qui leur seraient applicables des chapitres 3, 4, 5, 7, 11, 12, 13 et 14 des CDSÉ, brochure qui serait 
également publiée sur le site Internet d’Hydro-Québec.  La même brochure pourrait aussi être transmise aux clients dits 
« récalcitrants », puisque l’on souhaite les voir réintégrer de façon harmonieuse le cadre offert par les CSDÉ et que plusieurs d’entre 
eux sont manifestement de nature à être intéressés par cette Option. 
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C)  La réintégration harmonieuse des clients dits « récalcitrants » 
 
Tel que mentionné., SÉ-AQLPA souhaitent particulièrement que la simplification de l’Option de compteur non communicant et 
l’élimination de ses irritants inutiles permettent de gérer non seulement les cas des clients présents et futurs de l’Option de compteur 
non-communicant, mais également les quelques cas de ± 98 000 clients « récalcitrants » qui n’avaient jusqu’à présent pas permis 
l’installation des nouveaux compteurs électroniques, qu’ils soient communicants ou non. SÉ-AQLPA souhaitent que les nouvelles 
CSDÉ facilitent une résolution harmonieuse de ces cas.  Nous croyons profondément qu’une approche incitative plutôt que 
répressive réussira mieux à convaincre les « récalcitrants » à donner accès à leur ancien compteur et à choisir l’un des deux types 
de compteurs qui leur sont offerts par les CSDÉ. Preuve en est que l’approche répressive retenue par le Distributeur depuis 2011 n’a 
pas réussi à faire changer d’idée ces quelques 98 000 clients « récalcitrants ».  Nous assimilons aux clients « récalcitrants » aussi les 
clients dits « négligents » pour simplifier la lecture du présent mémoire).  
 
Puisque, la Régie a clairement indiqué que l’option de conserver les actuels compteurs électromécaniques n’est plus possible (sauf 
dans des zones où le déploiement des nouveaux compteurs n’a pas encore eu lieu ou est reporté, tel qu’au Nunavik), nous 
convenons que nous devons amener ces clients « récalcitrants » à opter et permettre l’installation d’un des deux types de compteurs 
offerts (communicants ou non communicants) et ce, dans le respect du choix du client.   Les CDSÉ doivent clairement exprimer les 
conditions et tarifs, ainsi que les conséquences possibles pour un client qui négligerait ou refuserait de donner accès à son ancien 
compteur pour qu’il soit changé. Combien pourrait-il avoir à payer au total ?  Pourrait-il se voir débranché ? Si oui, ce doit être clair 
pour ces abonnés.  
 
Selon l’information que nous obtenons du terrain, les cas de « compteurs groupés » constituent la grande majorité des cas de 
compteurs non encore changés; Hydro-Québec Distribution avait l’occasion de nous fournir de plus amples statistiques sur le sujet – 
qu’elle affirme spécifiquement détenir - mais a refusé de le faire (voir B-0169, HQD-16, Doc. 7, Réponse 1.10 d à SÉ-AQLPA, page 
20). En permettant aux clients qui hébergent de tels compteurs groupés de les rendre tous non communicants à peu de frais, nous 
résoudrons donc en grande partie la situation des clients « récalcitrants ». Nous croyons que des mesures règlementaires et 
tarifaires justes et équitables envers ces clients règleront le nœud du problème et réduiront considérablement le nombre des clients 
« récalcitrants ». 
 



Page 7 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

D)  L’intégration de la préoccupation des clients récalcitrants qui craignent les incendies à l’embase/compteur, en 
évitant d’édicter, dans les CSDÉ, des clauses qui réduisent les recours des clients en cas de dommages causés par 
la faute d’Hydro-Québec (par exemple des dommages causés par un desserrement par Hydro-Québec des 
mâchoires de l’embase ou par une surchauffe des nouveaux compteurs).  

 
Enfin, nous ne voyons aucune logique à ce que des clauses des CSDÉ privent d’avance les clients de HQD de certains de leurs 
recours en cas de dommages causés par une faute de HQD (dont l’exemple d’un éventuel incendie causé par le desserrement fautif 
des mâchoires des embases lors de l’installation d’un nouveau compteur par Hydro-Québec ou causé par une surchauffe des 
compteurs).  De telles clauses des CSDÉ seraient d’autant plus illogiques que les personnes autres que les clients de HQD (donc 
des personnes non liées par les CSDÉ), tels que les conjoints et enfants de ces clients ou invités, qui auraient aussi subi des 
dommages résultant de la même faute de HQD, eux, ne seraient privés d’aucun de leurs recours selon le Code civil du Québec. 
 
Nous ne croyons pas qu’il entre dans le rôle de la Régie de l’énergie, par le biais des Conditions de service, d’imposer aux clients 
d’Hydro-Québec Distribution, un régime différent du droit civil normal quant aux recours en dommages que ces clients pourraient 
éventuellement exercer devant les tribunaux judiciaires en cas de faute de la part d’Hydro-Québec. 
 
L’instauration d’un tel régime d’exception exonérant Hydro-Québec de sa responsabilité en cas de dommages causés par sa faute 
est invoquée par des clients « récalcitrants » parmi les motifs de leur refus d’accès.  L’élimination de ces clauses exceptionnelles 
d’exonération de responsabilité (de même que l’ajout d’une règle spécifique concernant la responsabilité du Distributeur quant à son 
installation tel que vu ci-après) aidera à la réintégration harmonieuse des clients « récalcitrants » au sein des CSDÉ. 
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LE RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DE SÉ-AQLPA 
 
À ces fins, nos recommandations au présent mémoire peuvent être regroupés en quatre grandes catégories : 
 

1) Faciliter l’exercice de l’Option de compteur non-communicant par les clients qui le désirent, en réduisant les 
embuches quant aux délais d’installation, quant au cas des compteurs groupés, quant à la lourdeur du processus 
d’adhésion, quant aux conditions d’admissibilité et quant au montant des frais. 

 
2) Faciliter la réintégration des clients dits « récalcitrants » dans le cadre des options offertes.  Éviter qu’ils ne 

soient à risque de perdre leur droit d’option pour avoir été « récalcitrants ». 
 

3) Ne pas imposer aux clients, par les CSDÉ, une exonération de la responsabilité à laquelle Hydro-Québec 
serait normalement tenue envers ceux-ci, selon le Code civil du Québec, pour les dommages causés par sa faute 
(dont l’exemple d’un éventuel incendie causé par le desserrement fautif des mâchoires des embases lors de 
l’installation d’un nouveau compteur ou causé par une surchauffe des compteurs), surtout si Hydro-Québec ne 
pourrait invoquer cette même exonération de responsabilité à l’égard des personnes autres que ses clients (tels que 
le conjoint, les enfants ou les invités d’un client) qui auraient eux aussi subi des dommages causés par la même 
faute. 

 
4) Faciliter la lecture des CSDÉ sur ces questions.  Nous recommandons à la fois une rédaction simple et aussi que 

toutes les clauses des CDSÉ qui touchent les clients exerçant l’Option de compteur non-communicant soient 
rassemblées dans une brochure transmise à ces clients et aussi disponible sur Internet. 
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MISE EN CONTEXTE DES CAS DES CLIENTS « RÉCALCITRANTS » ET « NÉGLIGENTS » 
 
Si l’Option de compteur non-communicant n’avait pas été si contraignante face à la clientèle des compteurs groupés et de la clientèle 
pauvre et malade (sans moyens de payer), nous n’aurions pas à accorder d’importance aux clauses relatives à l’Option de compteur 
non-communicant, aujourd’hui. 
 
Le premier enjeu, dans le cadre de la réforme des Conditions de services d’électricité (CDSÉ) et des frais afférents (Tarifs) quant à 
l’Option de compteur non communicant consiste à réduire ou éliminer le nombre de clients « récalcitrants » et/ou « négligents » qui 
n’ont toujours pas laissé Hydro-Québec Distribution changer leur ancien compteur électromécanique par un compteur intelligent ou 
par un compteur non-communicant, lors du déploiement.  
 
Le second enjeu consiste à réduire le temps passé par le service à la clientèle à régler, au cas par cas, les ± 98 000 cas de clients 
récalcitrants ou négligents.  Les nouvelles CSDÉ doivent être conçues de manière à permettre la résolution de ces cas de façon 
simple et rapide, en réduisant les ressources requises du Distributeur pour ce faire. 
 
Qui sont les clients « récalcitrants » et « négligents » ? 
 

• Certains « récalcitrants » sont des gens qui affirment être sensibles aux émissions de radiofréquences et souhaitent ne pas y 
être exposés chez eux.  Ce sont des gens souvent instruits et articulés, tel qu’il ressort de plusieurs des lettres de 
commentaires déposées à la Régie au présent dossier R-3964-2016.  Ces « récalcitrants » sont des gens qui refusent de se 
faire imposer une technologie émettrice de radiofréquences alors qu’ils se refusent eux-mêmes à en posséder et à s’y 
exposer.  Plusieurs « récalcitrants » hébergent, à l’intérieur de leur logement (dans leur chambre à coucher ou leur cuisine, 
par exemple), le compteur de plusieurs de leurs voisins (« compteurs groupés »), de sorte que les règles actuelles de 
l’Option de compteur non-communicant ne leur permettent pas d’éviter d’être exposés aux émissions de radiofréquences à 
l’intérieur de leur logement.  L’inapplicabilité de l’Option en cas de « compteurs groupés » contribue à bloquer la 
réintégration de nombreux « récalcitrants ». 
 

• Certains « récalcitrants » sont aussi des gens qui refusent de payer pour des frais d’installation alors que leurs voisins n’ont 
pas eu à payer ces frais. Certains refusent de payer par principe, trouvant ces frais injustement élevés, d’autres par manque 
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de moyens financiers.  Le coût, pour le client, de l’Option contribue à bloquer la réintégration de nombreux 
« récalcitrants ». 

 

• Certains « récalcitrants » ne sont pas rassurés par le fait que les Conditions de service comportent des clauses exonérant 
partiellement Hydro-Québec pour des dommages causés par sa faute.  L’on sait en effet que, dans d’autres juridictions, il a 
été constaté que, lors de remplacements de compteurs, les employés d’un distributeur avaient accidentellement desserre les 
mâchoires des embases de ces compteurs sans en avertir le propriétaire ou l’abonné, ce qui a ultérieurement amené des arcs 
électriques ayant causé l’incendie des lieux  La crainte de ces clients est d’autant plus grande que les  CSDÉ exonéreraient 
celle-ci d’une partie de sa responsabilité en cas de dommage causé par une faute de sa part, alors que, pour une même faute 
et un même dommage, les non-clients d’Hydro-Québec (non liés par les CSDÉ) conserveraient intacts tous leurs recours 
contre celle-ci.  L’exonération de responsabilité d’Hydro-Québec dans les CSDÉ, combiné au fait que des enjeux de 
desserrement des mâchoires des embases et/ou de surchauffe de compteurs contribuent à bloquer la réintégration 
de nombreux « récalcitrants ». 

 

• Certains « récalcitrants » expriment également d’autres motifs à leur refus de réintégrer les CSDÉ (craintes d’atteinte à la vie 
privée, craintes à l’exposition même aux compteurs électroniques non communicants, etc.) mais ne nous ne traitons 
aucunement de ces questions au présent mémoire. 

 

• Les « négligents » sont des gens qui négligent de désencombrer l’accès à leur compteur par négligence. Par exemple, en 
laissant des obstacles devant le compteur, empêchant son accès par les installateurs, ou en ayant construit un patio ou une 
rampe devant l’embase. Ces derniers cas pourraient aussi être des « récalcitrants » non avoués. 
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RAPPEL DES LEÇONS À TIRER DEPUIS LES DÉCISIONS DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
 
Depuis les décisions prises en 2012 aux dossiers R-3770-2011 (D-2012-127) et R-3788-2012 (D-2012-128), certaines mesures ont 
assoupli les modalités de l’Option de retrait (ancienne appellation de l’actuelle « Option de compteur non-communicant ». Ces 
assouplissements ont permis à plus de 78 0001 clients de choisir une option qui leur convenait mieux, dans la mesure de leurs 
moyens financiers. Ce nombre d’optants est déjà beaucoup plus élevé que ce qui avait été prévu par le Distributeur en 2012. 
 
Aujourd’hui toutefois, près de ± 98 000 2 clients récalcitrants et/ou négligents subsistent et n’ont pas permis à Hydro-
Québec Distribution de remplacer leurs anciens compteurs électromécaniques. Plus de 279 clients ont pris le temps de 
soumettre des observations à la Régie au présent dossier afin de tenter de la convaincre de prendre en compte des éléments qui 
ont été négligés dans les CSDÉ depuis 2011 et qui causent le blocage actuel. Nous avons identifié plus haut certains de ces 
motifs et tentons de les résoudre par nos présentes recommandations. 
 
Les cas des compteurs groupés, bien que nombreux, n’ont jamais fait l’objet d’une attention sérieuse, alors que ce sont les cas les 
plus problématiques. Nous sommes convaincus que si la Régie adoptait un assouplissement des règles des CDSÉ de manière à 
régler ces cas d’une manière simple, le Distributeur réussirait à terminer de changer tous les compteurs beaucoup plus rapidement, à 
moindre frais et avec davantage d’acceptation sociale que s’il s’obstine à ignorer la situation exceptionnelle des compteurs groupés. 
La répression des « récalcitrants » par des frais d’inaccessibilité ne constitue pas le meilleur moyen d’obtenir leur collaboration, alors 
que la situation des compteurs serait pourtant si simple à régler, comme nous le proposons au présent mémoire. 
 
La résolution du cas des compteurs groupés ne nécessite aucunement la remise en question du fait que ce sont les constructeurs et 
propriétaires d’immeubles qui ont jadis décidé (à une époque où il n’existait que des compteurs électromécaniques) de localiser ces 
compteurs là où ils se trouvent, c’est-à-dire groupés à l’intérieur d’un même logement (voir : RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3788-
2012, Décision D-2012-128, paragraphe 34).  Il s’agit plutôt de gérer le fait que la raison d’être de l’Option de compteur non-

                                                
1  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Suivi du projet Lecture à distance 31 décembre 2016, 29 mars 2017. http://www.regie-

energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2012-127_D-2014-101/HQD_SuiviLAD_29mars2017.pdf . 

2  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, dossier R-3964-2016, pièce B-0167, HQD-16, doc. 5, réponse à la DDR 1.5, page 12. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0167-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf . 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2012-127_D-2014-101/HQD_SuiviLAD_29mars2017.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2012-127_D-2014-101/HQD_SuiviLAD_29mars2017.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0167-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf
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communicant consiste à permettre au client exposé à des compteurs communicants (notamment à l’intérieur de son logement, dans 
sa cuisine ou sa chambre à coucher) de ne plus l’être.  Par exemple, s’il existe 6 compteurs de six abonnés distincts à l’intérieur de la 
chambre à coucher du même client, ce sont tous les 6 compteurs qu’il souhaiterait pouvoir rendre non communicants, pas seulement 
un d’entre eux.  Et en un tel cas, un seul déplacement d’Hydro-Québec Distribution sera nécessaire pour changer tous les six 
compteurs et, par la suite, périodiquement pour en faire la relève.  Logiquement alors, les frais ne devraient avoir à être payés qu’une 
seule fois par l’optant.  Cette solution simple et équitable permettra de régler les situations des compteurs groupés et ainsi 
d’encourager les clients « récalcitrants » visés par ces situations à réintégrer harmonieusement les CSDÉ.  Par cette solution 
pragmatique, l’on aura ainsi évité la difficile et coûteuse question de déplacer les embases de compteurs.  L’on aura aussi évité un 
statu quo inéquitable et générateur de conflits inutiles. 
 

*          *          * 
 
Plus généralement et indépendamment de ce qui précède, le présent mémoire remet également en question la pertinence de facturer 
des frais d’installation aux clients exerçant l’Option de compteur non-communicant.  À ce jour, tous les clients qui optent pour un 
compteur intelligent l’ont reçu gratuitement et continueront de le recevoir gratuitement, même après le déploiement massif, lorsque 
les équipes d’installateurs n’existeront plus. De plus, les clients qui ont présentement un compteur non-communicant et qui désirent 
le changer pour un compteur intelligent (malgré le fait que leur compteur non-communicant soit pratiquement neuf), recevront ce 
service GRATUITEMENT selon l’article 3.2.3 des CDSÉ, et rapidement. Pourquoi serait-ce différent pour les compteurs d’option alors 
que c’est le même geste qui est posé et la même distance parcourue pour l’installer ?  Tous les clients, même ceux exerçant 
l’Option de compteur non-communicant, paient pourtant pour la gratuité de l’installation des compteurs communicants 
dans les nouvelles installations que les installations remplaçant des compteurs non communicants par des compteurs 
communicants. 
 
La Régie doit se rappeler que HQD détient un monopole qui fait en sorte que les clients ne peuvent pas décider de se tourner 
vers un concurrent qui lui offrirait une différente option ou un meilleur prix pour l’installation de son compteur. La Régie doit donc à 
tout le moins rétablir l’équité des frais d’installation entre les clients choisissant le compteur non-communicant et les clients recevant 
le compteur intelligent (soit la gratuité de l’installation). 
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CONDITIONS QUI, SELON SÉ-AQLPA, PERMETTRAIENT D’AMÉLIORER L’OPTION DE COMPTEUR NON COMMUNICANT ET POURRAIENT 

NOTAMMENT FACILITER LA RÉINTÉGRATION DES CLIENTS « RÉCALCITRANTS » AUX CSDÉ 
 
Pour l’ensemble de ces motifs, SÉ-AQLPA soumettent que les conditions suivantes permettraient d’améliorer l’Option de compteur 
non communicant et pourraient notamment faciliter la réintégration des clients « récalcitrants » aux CSDÉ : 
 

• Une plus grande simplicité et convivialité des textes de l’Option de compteur non communicant. 
 

• Assurer l’installation d’un compteur non communicant dans un délai raisonnable après la demande du client. 
 

• Rendre l’Option de compteur non communicant utilisable en cas de compteurs groupés. 
 

• Ne pas astreindre à des frais déraisonnables les clients exerçant l’Option de compteur non communicant. 
 

• S’assurer que les installateurs des compteurs d’Hydro-Québec Distribution aient l’obligation, écrite aux CSDÉ, de ne pas 
desserrer les mâchoires de l’embase au moment de l’installation ainsi que d’aviser le propriétaire et l’abonné s’ils constatent 
que ces mâchoires sont desserrées (par leur faute ou non) et vérifient après installation que le compteur ne surchauffe pas (et 
le remplacent s’il surchauffe). 
 

• Ne pas obliger, par les CSDÉ, les clients d’Hydro-Québec Distribution à renoncer à une partie de leurs recours en cas de 
dommage causé par une faute d’Hydro-Québec (incluant notamment une installation défectueuse de compteur, un compteur 
qui surchauffe ou la négligence d’informer le propriétaire ou l’abonné que les mâchoires de l’embase d’un compteur ont été 
desserrées).  Les clients d’Hydro-Québec (liés par les CSDÉ) devraient continuer de disposer des mêmes recours que les 
non-clients d’Hydro-Québec (non liés par les CSDÉ) en cas de dommage causé par la faute de cette dernière. 

 
__________ 
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PARTIE I – LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DES CONDITIONS DE SERVICE 
 
 
 
 
 
Nous n’avons pas de représentations à soumettre sur la courte Partie I du texte des Conditions de service d’électricité (CSDÉ) 
proposées par Hydro-Québec Distribution si ce n’est que d’exprimer notre surprise qu’il n’est écrit nulle part que ce texte concerne 
les conditions de service d’Hydro-Québec « dans ses activités de distribution ».  Cela pourrait être spécifié à l’article 1.1. 
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PARTIE II –CHAPITRE 2 – LA DEMANDE D’ABONNEMENT AU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ 
 
 
ARTICLE 2.1 - LA POSSIBILITÉ DE DEMANDER À S’INSCRIRE À L’OPTION DE COMPTEUR NON COMMUNICANT, Y COMPRIS PAR ÉCRIT, AU MÊME 

MOMENT QUE L’ABONNEMENT 
 

PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC 
DISTRIBUTION 

(B-0106, HQD-3, Doc. 1) 

PROPOSITION DE SÉ-AQLPA COMMENTAIRES DE SÉ-AQLPA AU 
SOUTIEN DE LEUR PROPOSITION 

PARTIE II – Abonnement au service 
d’électricité 
CHAPITRE 2 Demande d’abonnement au 
service d’électricité 
 
2.1 Demande d’abonnement 
 
Pour vous abonner au service d’électricité, 
vous devez présenter une demande 
d’abonnement à Hydro-Québec. Cette 
demande, qui peut aussi être présentée par 
votre représentant dûment autorisé, permettra 
d’établir les caractéristiques du contrat 
d’électricité dont vous serez responsable. 
Vous devez procéder comme suit : 
 

 
 

Aucun changement proposé à cette partie de 
l’article. 
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PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC 
DISTRIBUTION 

(B-0106, HQD-3, Doc. 1) 

PROPOSITION DE SÉ-AQLPA COMMENTAIRES DE SÉ-AQLPA AU 
SOUTIEN DE LEUR PROPOSITION 

Demande présentée par écrit ou par 
téléphone 
a) Dans tous les cas, vous pouvez présenter 
votre demande par écrit au moyen du site Web 
d’Hydro-Québec, notamment à partir de votre 
espace client, ou encore par courriel, par la 
poste ou par télécopieur. 
b) Vous pouvez aussi faire votre demande par 
téléphone, si toutes les conditions suivantes 
sont remplies : 
• l’abonnement est à un tarif domestique ou au 
tarif de petite puissance ; 
• l’abonnement concerne une installation 
électrique existante. 
 
 

Demande présentée par écrit ou par 
téléphone 
a) Dans tous les cas, vous pouvez présenter 
votre demande par écrit au moyen du site Web 
d’Hydro-Québec, notamment à partir de votre 
espace client, ou encore par courriel, par la 
poste ou par télécopieur. 
b) Vous pouvez aussi faire votre demande par 
téléphone, si toutes les conditions suivantes 
sont remplies : 
• l’abonnement est à un tarif domestique ou au 
tarif de petite puissance ; 
• l’abonnement concerne une installation 
électrique existante. 
 
Au moment de votre abonnement ou à 
toute date ultérieure, vous pouvez 
présenter, selon les mêmes modalités, une 
demande d’inscription à l’option de 
compteur non communicant selon les 
spécifications de l’article 3.2 ou, le cas 
échéant, une demande d’inscription au 
Mode de versements égaux (MVE) selon les 
spécifications de l’article 4.4.  Ces deux 
options peuvent être cumulées. 
 
 

Le but de l’amendement proposé par SÉ-
AQLPA consiste à permettre au client, dès 
l’abonnement (qu’il soit effectué gratuitement 
par écrit ou qu’il le soit par téléphone), de 
s’inscrire à l’option de compteur non 
communicant, comme est censé le permettre 
déjà l’article 3.2.1 al.1 des CSDÉ proposées 
par HQD (avec lequel nous sommes en 
accord) selon lequel : 
 

Vous pouvez présenter une 
demande de compteur non 
communicant à Hydro-Québec en 
tout temps, que ce soit lorsque 
vous présentez votre demande 
d’abonnement ou plus tard en cours 
d’abonnement. 

 
À titre comparatif, HQD propose déjà aussi à 
son article 4.4 proposé que l’inscription au 
Mode de versements égaux (MVE) puisse 
s’effectuer au moment même de l’abonnement 
(qu’il soit effectué gratuitement par écrit ou 
qu’il le soit par téléphone), en utilisant 
l’historique de consommation des 11 mois 
antérieurs « du lieu de consommation ».  Il est 
à noter que l’Option de compteur non 
communicant et l’Option de Mode de 
versements égaux sont cumulables, ce que 
nous proposons d’écrire dans l’article pour 
éviter tout malentendu.  (Ce cumul devrait 
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d’ailleurs être encouragé car il réduit les coûts 
de relève). 
 
Il arrivera donc souvent qu’un client qui désire 
l’Option de compteur non communicant 
souhaite le spécifier dès son abonnement. 
 
Mais, regrettablement, dans sa réponse à SÉ-
AQLPA-1.5(a), HQD contredit l’article 3.2.1 en 
affirmant que, contrairement au client qui 
désire l’Option MVÉ, le client qui désire 
l’Option de compteur non communicant doit 
nécessairement être préalablement abonné 
avant d’effectuer une seconde démarche, 
obligatoirement par téléphone, pour adhérer à 
cette Option : 
 

Question SÉ-AQLPA-1.5 (a) 
Est-ce qu’un client peut adhérer à 
l’option de retrait par Internet ou par 
réponse vocale interactive ? 
 
Réponse de HQD à SÉ-AQLPA-
1.5(a): 
Non. Seul un client responsable d’un 
abonnement peut bénéficier de 
l’option de compteur non 
communicant à son lieu de 
consommation. À cet effet, une 
demande d’abonnement doit d’abord 
être complétée, au moyen d’un libre-
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service ou par l’entremise d’un 
représentant. 
Par la suite, pour bénéficier d’un 
compteur non communicant, le client 
doit contacter le Distributeur par 
téléphone. Le représentant 
détermine alors si le client est 
admissible à cette option. 

 
Cette intention d’HQD à SÉ-AQLPA-1.5(a) 
d’exiger la scission entre l’abonnement et 
l’option contredit l’article 3.2.1 proposé par 
HQD (voir ci-après).  En effet cet article prévoit 
déjà que la demande de compteur non 
communicant puisse être logée au moment 
même de la demande d’abonnement du client. 
 
Il est à noter, à titre comparatif, que HQD 
n’exige pas une telle scission des démarches 
de la part du client qui adhère à l’Option MVÉ, 
laquelle est pourtant elle aussi sujette à des 
conditions d’admissibilité : 
 

R-1.5(c) de HQD à SÉ-AQLPA : À la 
différence de l’option de compteur 
non communicant, le client peut non 
seulement adhérer au MVE par 
téléphone, mais aussi à partir de son 
espace client. 

 
Cette scission en deux de la démarche 
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d’abonnement-adhésion à l’Option de 
compteur non communicant envisagée par 
HQD, en plus de contredire l’article 3.2.1, 
causerait trois problèmes au client.  En 
premier lieu, cette scission de la démarche en 
deux étapes représente un délai et une 
lourdeur bureaucratique inutile.  En second 
lieu, le client risquerait par erreur de payer les 
frais d’abonnement au téléphone s’il ne 
comprend pas bien qu’il doit scinder sa 
démarche en deux.  En troisième lieu, 
l’obligation d’une inscription téléphonique à 
l’option de compteur non communicant accroît 
inutilement les coûts fixes (d’installation) de 
cette option (et de tels coûts fixes plus élevés 
sont paradoxalement invoqués par HQD pour 
argumenter que le risque plus élevé de non-
paiement justifierait d’interdire l’option aux 
clients ayant un historique d’interruption. 
 
C’est un raisonnement tautologique de la part 
de HQD : d’un côté, elle charge des frais 
d’adhésion plus élevés à l’optant car une 
adhésion téléphonique est requise.  De l’autre 
côté, l’adhésion téléphonique est requise 
parce que les frais plus élevés créent un 
risque de non-paiement qui justifierait selon 
HQD de rendre inadmissible les clients ayant 
un historique de non-paiement. 
 
(Sans compter, tel que vu plus loin, que les 
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risques financiers de non-paiement seraient 
totalement réduits si les frais d’installation 
étaient gratuits et les frais mensuels à 2,50$. 
Dans ce contexte, à quoi bon alors pour HQD 
de limiter l’accès à l’Option selon le risque 
financier du client ?) 
 
Afin d’éviter l’ensemble de ces inconvénients, 
nous proposons de codifier clairement au 
présent article 2.1 qu’au moment de son 
abonnement (ou à toute date ultérieure), celui-
ci peut présenter, selon les mêmes modalités 
tant écrites que téléphoniques, une demande 
d’inscription à l’option de compteur non 
communicant (tout comme le client peut déjà 
aussi loger une demande d’inscription au 
Mode de versements égaux).  Notre 
proposition est conforme à l’article 3.2.1 qui 
prévoit déjà cette possibilité de simultanéité, 
contrairement à la réponse susdite de HQD à 
notre demande de renseignement où elle 
exprime à tort son intention de refuser la 
simultanéité. 
 

Renseignements obligatoires à fournir 
Votre demande d’abonnement doit inclure les 
renseignements obligatoires précisés à 
l’annexe I. Si vous ne fournissez pas tous ces 
renseignements ou que vous fournissez des 
renseignements erronés, Hydro-Québec peut 
refuser votre demande. 

 Aucun changement proposé à cette partie de 
l’article. 
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Frais applicables à votre demande 
a) Si vous complétez votre demande 
d’abonnement au moyen du site Web ou de la 
réponse vocale interactive d’Hydro-Québec, 
aucuns frais ne vous seront facturés (Source : 
B-0163, HQD-1, Doc. 1.1, R1.1). 
b) Si vous complétez votre demande 
d’abonnement par tout autre moyen, des 
« frais d’abonnement » de 25 $ indiqués dans 
le tableau I-A du chapitre 12 des Tarifs vous 
seront facturés une fois que votre demande 
d’abonnement aura été acceptée. 
 
 

Frais applicables à votre demande 
a) Si vous complétez votre demande 
d’abonnement au moyen du site Web ou de la 
réponse vocale interactive d’Hydro-Québec, 
aucuns frais ne vous seront facturés (Source : 
B-0163, HQD-1, Doc. 1.1, R1.1). 
b) Si vous complétez votre demande 
d’abonnement par tout autre moyen, des 
« frais d’abonnement » de 5$ indiqués dans le 
tableau I-A du chapitre 12 des Tarifs vous 
seront facturés une fois que votre demande 
d’abonnement aura été acceptée. 
 
 

La présente recommandation fait suite à ce qui 
précède quant à notre proposition ci-dessus 
de permettre la simultanéité de l’abonnement 
et de l’adhésion à l’Option de compteur non 
communicant 
 
Nous proposons, pour plus de certitude, de 
réduire à 5$ les frais d’abonnement 
téléphonique (qu’il comporte ou non l’option de 
compteur non communicant) étant donné que 
ce n’est pas toute la conversation 
téléphonique du client au service à la clientèle 
qui est facturée, mais uniquement la partie 
ponctuelle de cette conversation 
correspondant à l’abonnement lui-même : 
 

R-1.5(b) de HQD à SÉ-AQLPA : 
le Distributeur facturerait des frais 
d’abonnement uniquement si le client 
complétait sa demande 
d’abonnement par l’entremise d’un 
représentant et ce, peu importe les 
autres sujets qui font l’objet des 
échanges entre le client et le 
représentant. 

 
Un client pourrait par exemple tenir une très 
longue conversation téléphonique avec le 
service à la clientèle pour obtenir des 
renseignements et, selon HQD elle-même, 
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cette conversation ne lui serait pas facturée 
sauf si une partie très ponctuelle (qui ne prend 
que quelques brèves minutes à peine) de cette 
conversation aboutit à un abonnement 
effectué par téléphone.  Ces quelques brèves 
minutes de la fin d’une conversation ne valent 
manifestement pas 25$, mais sont plus proche 
de 5$.  HQD ne doit pas interfinancer par les 
frais d’abonnement les parties de la 
conversation téléphonique qui précèdent les 
quelques minutes de l’abonnement lui-même. 
 
Cette réduction à 5$ des frais afférents que 
nous proposons contribuera à éviter qu’un 
client adhérant à l’option de compteur non 
communicant ne subisse accidentellement un 
frais d’inscription téléphonique. 
 
Les clients adhérant à l’option de compteur 
non communicant sont en effet 
particulièrement à risque de subir 
accidentellement un tel frais d’inscription 
téléphonique, car HQD leur demande 
d’appeler pour adhérer à l’Option, puisqu’ils 
pourraient avoir à se renseigner par téléphone 
à la fois sur l’option et ses conditions 
d’admissibilité, sur des situations de 
compteurs groupés, sur le mesurage, sur les 
estimations de consommation et sur les 
réajustements subséquents.  De plus, certains 
clients adhérant à l’option de compteur non 
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communicant peuvent être des personnes 
âgées ou affaiblies par la maladie les rendant 
vulnérables, de sorte qu’elles pourraient 
préférer interagir par téléphone avec HQD.  
 
Le désisincitatif monétaire à la communication 
directe nous semble aller à l’encontre de 
l’objectif d’amélioration de la qualité de service 
du Distributeur, surtout dans un contexte de 
vieillissement de la population et où les 
personnes les plus susceptibles d’avoir besoin 
de communiquer avec un humain sont des 
personnes plus âgées, plus faibles et souvent 
moins fortunées.  Il s’agit là d’une 
contravention aux principes du développement 
durable. 
 

Acceptation de votre demande 
 
Si votre demande est acceptée : 
 
a) Hydro-Québec vous confirmera par écrit les 
principales caractéristiques de votre 
abonnement. Vous devrez vérifier ces 
informations et signaler immédiatement à 
Hydro-Québec toute correction devant être 
apportée en vertu de l’article 11.3. 
 
 
 
 

Acceptation de votre demande 
 
Si votre demande est acceptée : 
 
a) Hydro-Québec vous confirmera par écrit les 
principales caractéristiques de votre 
abonnement et de tout changement en cours 
d’abonnement notamment votre type de 
compteur; celles-ci seront également 
disponibles en permanence sur votre 
espace-client sur le site Internet d’Hydro-
Québec. Vous devrez vérifier ces informations 
et signaler immédiatement à Hydro-Québec 
toute correction devant être apportée en vertu 

Cette modification est de concordance. 
 
Parfois, les clients ne savent pas si leur 
compteur est déjà communicant ou non.  Il y 
aura par exemple des cas où le déploiement 
n’a pas été encore complété ou des cas où 
subsistent encore d’anciens compteurs à 
émissions unidirectionnelles ou communicant 
par câble ou téléphone.  (De plus, nous 
proposons au présent mémoire que, lorsque le 
compteur se trouve groupé avec d’autres 
compteurs dans le logement d’un autre 
abonné, c’est cet autre abonné qui peut 
décider de rendre non communicants tous les 
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b) Vous devrez respecter les obligations 
prévues dans les présentes conditions de 
service et dans les Tarifs. 
 
Lorsqu’elle reçoit une demande 
d’abonnement, Hydro-Québec peut exiger que 
vous fournissiez un dépôt. Les critères 
d’application d’un dépôt sont présentés dans 
le chapitre 6. 

de l’article 11.3.  De plus, si vous avez 
adhéré à l’Option de compteur non 
communicant ou à l’Option de mode de 
versements égaux, nous vous 
transmettrons dans chaque cas une 
brochure, également disponible sur notre 
site Internet, spécifiant les règles 
applicables quant à cette option, les 
conditions d’admissibilité et d’adhésion à 
cette option, les frais, le cas des compteurs 
groupés (quant à l’exercice de l’option de 
compteur non communicant), les modalités 
de mesurage et d’estimation de la 
consommation, les modalités de 
réajustement de facture et les modalités de 
terminaison ou de transmission de l’option.   
 
b) Vous devrez respecter les obligations 
prévues dans les présentes conditions de 
service et dans les Tarifs. 
 
Lorsqu’elle reçoit une demande 
d’abonnement, Hydro-Québec peut exiger que 
vous fournissiez un dépôt. Les critères 
d’application d’un dépôt sont présentés dans 
le chapitre 6. 

compteurs qui se trouvent chez lui).  C’est 
donc la moindre des choses de s’assurer que 
HQD informe bien le client quant au type de 
compteur qui est utilisé. 
 
Nous proposons également de codifier 
l’obligation de HQD de transmettre une 
brochure quant à l’option vu que l’information 
aux optants est actuellement mal diffusée, 
éparpillée, non regroupée sur Internet, ce qui 
nuit à la compréhension par les optants de leur 
option et requiert inutilement des ressources 
auprès du Service à la clientèle de HQD. 
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PARTIE II –CHAPITRE 3 – LE MESURAGE DE L’ÉLECTRICITÉ 
 
 
ARTICLE 3.1 – L’APPAREILLAGE DE MESURE FOURNI PAR HYDRO-QUÉBEC 
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3.1 Appareillage de mesure fourni par 
Hydro-Québec 
 
L’électricité qui vous est livrée est mesurée au 
moyen de l’appareillage de mesure choisi, 
fourni et installé par Hydro-Québec. Le 
compteur communicant constitue l’offre de 
base d’Hydro-Québec. 

3.1 Appareillage de mesure fourni par 
Hydro-Québec 
 
L’électricité qui vous est livrée est mesurée au 
moyen de l’appareillage de mesure choisi, 
fourni et installé par Hydro-Québec. Le 
compteur communicant constitue l’offre de 
base d’Hydro-Québec, sauf dans certains 
cas d’exception où d’autres types de 
compteurs continuent d’être utilisés (par 
téléphone, par câble, électromécanique, 
etc.) ou si, conformément à l’article 3.2.1, 
votre voisin chez qui votre compteur se 
trouve a choisi de le rendre non 
communicant. 
  

La modification proposée vise à gérer deux 
cas : 
 
a) En certains endroits du Québec (réseaux 
autonomes, etc.), le compteur communicant 
ne sera pas disponible, du moins dans 
l’immédiat.  De plus, en certains endroits, le 
déploiement de ces compteurs n’est pas 
encore complété par HQD.  Parfois, il 
subsistera même d’anciens compteurs à 
communication unidirectionnelle ou utilisant le 
câble ou le téléphone (tels que ceux de 
Visilec) ou électromécaniques : 
 

R-1.25(a) de HQD à SÉ-AQLPA : Le 
compteur électronique de première 
génération n’entre dans aucune des 
deux catégories étant donné qu’il est 
appelé à être remplacé par un 
compteur communicant. 
Toutefois, le Distributeur tient à 
mentionner que cela n’a pas d’impact 
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quant à l’obtention des données de 
consommation étant donné que 
l’alinéa b) de l’article 4.1.1 est 
formulé de manière à inclure tous les 
compteurs qui nécessitent le 
déplacement d’un employé pour 
obtenir les données de 
consommation 

 
b) Par ailleurs, par concordance avec notre 
proposition sous l’article 3.2.1, nous 
proposons que lorsqu’un ou plusieurs 
compteurs se trouvent localisés chez un autre 
abonné (par exemple des compteurs groupés 
se trouvant dans la chambre à coucher ou la 
cuisine d’un autre abonné), si cet autre 
abonné exerce l’option de compteur non 
communicant, alors TOUS les compteurs 
installés chez lui seront non communicants. 
 

 Chacune de vos factures d’électricité ainsi 
que les caractéristiques de l’abonnement 
décrites à l’article 2.1 spécifient si le 
compteur qui vous est offert en base est un 
compteur communicant faisant partie de 
notre offre de base, ou s’il s’agit d’un 
compteur non communicant ou d’un autre 
type de compteur relié par téléphone ou 
par câble et, le cas échéant, si vous utilisez 
d’autres options. 

Une recommandation de concordance est 
aussi logée au paragraphe Acceptation de 
votre demande de l’article 2.1 ci-dessus. 
 
Tel qu’indiqué, parfois les clients ne savent 
pas si leur compteur est déjà communicant ou 
non.  Il y aura par exemple des cas où le 
déploiement n’a pas été encore complété ou 
des cas où subsistantes encore d’anciens 
compteurs à émissions unidirectionnelles ou 
communicant par câble ou téléphone.  (De 
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plus, nous proposons au présent mémoire 
que, lorsque le compteur se trouve groupé 
avec d’autres compteurs dans le logement 
d’un autre abonné, c’est cet autre abonné qui 
peut décider de rendre non communicants 
tous les compteurs qui se trouvent chez lui).  
C’est donc la moindre chose de s’assurer que 
HQD informe bien le client quant au type de 
compteur qui est utilisé. 
 

 
Nous attirons l’attention de la Régie sur le fait que l’ensemble des informations relatives au compteur non-communicant ET toutes les 
informations relatives à la non-conformité d’un client face à l’une des deux options (compteur communicant ou non-communicant), 
sont présentement dispersées aux articles 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3, 4.1.1, 4.1.2, 4.5, 5.1.2, 5.1.3, 6.1.1, 7.1.3, 7.2, 7.2.2, 7.2.3, 7.3, 12.3, 
12.4, 13.3, 13.4, 13.5, 13.6.2, 14.3, 14.5, etc. ce qui rend l’information difficilement accessible et compréhensible pour les clients que 
l’on cherche le plus à rejoindre, dans le contexte actuel. Bien que nous ayons d’abord voulu recommander le rapatriement de ces 
articles au sein d’un seul chapitre, nous comprenons que cela s’avère difficile, étant donné l’applicabilité de certains de ces articles 
dans d’autres cas que ceux relatifs au compteur non communicant.  
 
C’est pourquoi nous avons recommandé ci-dessus à la Régie d’exiger plutôt du Distributeur qu’il rende accessible et qu’il distribue 
une brochure contenant l’ensemble des articles qui peuvent toucher de près ou de loin les Optants, ainsi que les récalcitrants et 
négligents (s’ils refusent de donner accès à leur compteur). Notre Annexe 1 au présent rapport présente les articles regroupant 
toutes ces informations. 
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 3.1.1 Installation sécuritaire de l’appareil de 
mesurage 
 
Lors de l’installation ou du remplacement d’un 
appareillage de mesure, Hydro-Québec 
s’assure de ne pas desserrer les mâchoires de 
l’embase dans laquelle s’insère le compteur, 
de manière à ne pas générer de risque d’arc 
électrique. 
 
Si Hydro-Québec constate, lors de cette 
installation ou ce remplacement, que les 
mâchoires de l’embase sont desserrées de 
manière à générer un tel risque, même si 
Hydro-Québec n’a pas causé ce 
desserrement, elle avise promptement le 
propriétaire, l’abonné et la personne chez qui 
le compteur se trouve de cette situation ainsi 
que de son risque.  Hydro-Québec peut, d’elle-
même ou sur demande de ceux-ci, interrompre 
l’alimentation pour des motifs de sécurité tant 
qu’il n’est pas remédié à la situation. 
 
Dans les trois mois de toute installation ou de 
tout remplacement de compteur, Hydro-
Québec procède à une vérification afin de 

Ceci est un nouvel article proposé. 
 
Il est à noter qu’à l’article 11.4, Hydro-Québec 
propose que ses clients soient sujets à une 
obligation de notification de défectuosité, mais 
elle ne propose pas de s’imposer la même 
obligation à elle-même.  Au contraire, à son 
article 12.4, elle propose que « toute 
installation effectuée par Hydro-Québec » ne 
constitue pas une « évaluation » de la sécurité 
de ses propres installations desservant le 
client.  Si cet article 12.4 était adopté par la 
Régie, les clients d’Hydro-Québec se 
trouveraient ainsi à être privés partiellement de 
leurs recours en cas de dommage causé par 
la faute d’Hydro-Québec, alors que les non 
clients ne seraient aucunement privés de tels 
recours en cas de dommages identiques 
causés par la même faute d’Hydro-Québec.  
Les non-clients (par exemple le conjoint du 
client, ses enfants et invités), n’étant pas liés 
par les CSDÉ, conserveraient, eux, intacts 
tous leurs recours selon le Code civil.  De 
surcroît, l’article 14.5 proposé par HQD stipule 
que tout client serait « responsable d’assurer 
la sécurité des personnes et la protection des 
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s’assurer qu’il ne surchauffe pas.  Elle avise 
promptement le propriétaire, l’abonné et la 
personne chez qui le compteur se trouve du 
résultat de cette vérification.  Si le compteur 
surchauffe, Hydro-Québec le remplace 
promptement et en avise ces mêmes 
personnes. Hydro-Québec peut, d’elle-même 
ou sur demande de ceux-ci, interrompre 
l’alimentation pour des motifs de sécurité tant 
qu’il n’est pas remédié à la situation. 
 

biens qui se trouvent aux endroits où Hydro-
Québec fournit l’électricité ». 
 
Le présent article vise à tempérer cette 
immense exonération de responsabilité 
qu’Hydro-Québec souhaite obtenir aux articles 
12.4 et 14.5 à l’encontre de ses clients.  Le 
présent article est conçu selon le même esprit 
que l’article 11.4 que HQD propose imposant à 
ses propres clients une obligation de 
notification de défectuosité. 
 
Il existe des cas documentés selon lesquels 
des autorités publiques ont conclu que des 
incendies avaient été causés soit par le 
desserrement de mâchoires d’embase d’un 
compteur survenu lors de son installation (par 
un employé d’un Distributeur) ou par la 
surchauffe d’un nouveau compteur.  Nous 
fournirons cette documentation au dossier. 
 
La préoccupation de plusieurs clients 
« récalcitrants » à l’égard de ce risque, 
combiné à la déresponsabilisation d’Hydro-
Québec, constitue un des obstacles à une 
réintégration harmonieuse de ceux-ci. 
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ARTICLE 3.2.1 – LA DEMANDE DE COMPTEUR NON COMMUNICANT 
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3.2 Mesurage par un compteur non 
communicant 
3.2.1. Demande de compteur non 
communicant 
Vous pouvez présenter une demande de 
compteur non communicant à Hydro-Québec 
en tout temps, que ce soit lorsque vous 
présentez votre demande d’abonnement ou 
plus tard en cours d’abonnement. Ce 
compteur nécessite une relève manuelle dont 
les modalités sont décrites à l’article 4.1. 
 

3.2.1. Demande de compteur non 
communicant 
Vous pouvez présenter une demande de 
compteur non communicant à Hydro-Québec 
en tout temps, que ce soit lorsque vous 
présentez votre demande d’abonnement ou 
plus tard en cours d’abonnement. Cette 
demande s’effectue par écrit ou par 
téléphone. Ce compteur nécessite une relève 
manuelle dont les modalités sont décrites à 
l’article 4.1. 
 

Nous sommes absolument d’accord avec le 
fait que la demande de compteur non 
communicant puisse être logée au moment 
de la demande d’abonnement du client.  
C’est pour cette raison que nous sommes en 
désaccord avec la réponse 1.5(a) de HQD à 
SÉ-AQLPA tel que citée dans nos 
commentaires sous l’article 2.1 ci-dessus.  
C’est aussi pour cette raison que nous avons 
proposé de modifier l’article 2.1 ci-dessus, afin 
d’y réitérer que l’adhésion à l’option de 
compteur non communicant puisse être logée 
au moment de la demande d’abonnement 
du client, autant par écrit que par 
téléphone. 
 

Conditions à remplir 
Votre demande de compteur non 
communicant sera acceptée si toutes les 
conditions préalables suivantes sont remplies : 
a) L’installation électrique du lieu de 
consommation visé doit être : 
• monophasée et d’au plus 200 A ; ou 
• monophasée et de 400 A, mais il ne doit y 
avoir eu aucune facturation de puissance pour 
l’abonnement visé dans les 12 périodes 
mensuelles consécutives précédentes. 

Conditions à remplir 
Votre demande de compteur non 
communicant sera acceptée si toutes les 
conditions préalables suivantes sont remplies : 
a) L’installation électrique du lieu de 
consommation visé doit être : 
• monophasée et d’au plus 200 A ; ou 
• monophasée et de 400 A, mais il ne doit y 
avoir eu aucune facturation de puissance pour 
l’abonnement visé dans les 12 périodes 
mensuelles consécutives précédentes. 

 
Il nous semble que la condition (d) n’a plus 
sa raison d’être, surtout si la condition c) 
est satisfaite (ce qui inclut le fait que le client 
ait payé ou pris une entente quant à tout solde 
même provenant d’un autre de ses 
abonnements). 
 
Le risque financier que HQD encourt en 
acceptant un optant de compteur non 
communicant est en effet minime : les frais 
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b) Vous devez avoir pris les mesures et 
obtenu les autorisations nécessaires pour 
qu’Hydro-Québec puisse accéder à la 
propriété desservie, pour les motifs et aux 
conditions prévus dans l’article 14.3. 
 
c) Si un avis d’interruption de service en vertu 
d’un des paragraphes a) à d) de l’article 7.1.2 
vous a été transmis dans les 45 jours 
précédant votre demande, vous devez avoir 
conclu une entente de paiement avec Hydro-
Québec ou avoir entièrement remédié à la 
situation ayant entrainé la transmission de 
l’avis, selon le cas. 
 
d) Hydro-Québec ne doit avoir effectué aucune 
interruption de service au cours des 24 
derniers mois en vertu d’un des paragraphes 
a) à d) de l’article 7.1.2 pour l’un ou l’autre de 
vos abonnements. 
 
e) Il ne doit pas y avoir eu manipulation ou 
dérangement de l’appareillage de mesure ou 
de tout autre appareillage d’Hydro-Québec ou 
entrave au service d’électricité dans les 24 
derniers mois pour l’un ou l’autre de vos 
abonnements. 
 

 
b) Vous devez avoir pris les mesures et 
obtenu les autorisations nécessaires pour 
qu’Hydro-Québec puisse accéder à la 
propriété desservie, pour les motifs et aux 
conditions prévus dans l’article 14.3. 
 
c) Si un avis d’interruption de service en vertu 
d’un des paragraphes a) à d) de l’article 7.1.2 
vous a été transmis dans les 45 jours 
précédant votre demande, vous devez avoir 
conclu une entente de paiement avec Hydro-
Québec ou avoir entièrement remédié à la 
situation ayant entrainé la transmission de 
l’avis, selon le cas. Ces avis d’interruption 
de service surviennent lorsque l’une des 
situations suivantes se présente telle 
qu’énoncée à l’article 7.1.2, alinéa 1, 
paragraphes (a) à (d) : 

• Vous êtes en défaut de paiement.  

• Les représentants d’Hydro-Québec 
n’ont pas accès aux installations 
(article 14.3).     

• Vous ne fournissez pas le dépôt ou 
toute autre garantie exigés par 
Hydro-Québec.  

• Vous ne fournissez pas à Hydro-
Québec les renseignements 
obligatoires en vertu des présentes 
conditions de service ou avez 
fourni des renseignements 

fixes surviennent seulement une fois (et 
pourraient même être éliminés selon notre 
proposition au présent mémoire, d’autant plus 
qu’ils seraient artificiellement gonflés par HQD 
du fait qu’elle exige que l’adhésion à l’option 
se fasse par téléphone plutôt que par Internet 
ou boîte vocale interactive) et les frais 
mensuels de relève sont extrêmement faibles. 
 
L’insolvabilité du client était un argument 
pertinent lorsque l’installation coûtait jusqu’à 
137$ et lorsque les frais de relève étaient à 
17$/mois (en 2012). Mais ce ne sera plus le 
cas, surtout si l’installation devient gratuite ou 
à coût réduit tel que nous le proposons et la 
relève mensuelle à 2,50$. 
 
Ce risque financier est donc bien moindre que 
le risque résultant d’une consommation 
mensuelle légèrement plus élevée par le 
client. 
 
À titre comparatif, nous soulignons aussi 
qu’une telle condition (d) n’est pas exigée pour 
adhérer à l’option de Mode de versements 
égaux (MVÉ) ni pour faire effectuer des 
travaux (qui seraient pourtant bien plus 
coûteux). 
 
A la rigueur, HQD dispose déjà du pouvoir, 
selon l’article 6.1.1 proposé par elle, de 
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erronés. 
 
d) Hydro-Québec ne doit avoir effectué 
aucune interruption de service au cours 
des 24 derniers mois en vertu d’un des 
paragraphes a) à d) de l’article 7.1.2 pour 
l’un ou l’autre de vos abonnements. 
 
QUANT A L’ALINÉA (e) : LE SUPPRIMER 
ou SUBSIDIAIREMENT LE REMPLACER 
COMME SUIT : 
(e) Il ne doit pas y avoir eu manipulation ou 
dérangement du fonctionnement ou du 
raccordement de l’appareillage de mesure ou 
de tout autre appareillage d’Hydro-Québec ou 
entrave au service d’électricité dans les 24 
derniers mois pour l’un ou l’autre de vos 
abonnements. 
 
Avant de refuser votre demande de 
compteur non communicant, nous vous 
donnons un préavis de 10 jours vous 
permettant de faire valoir vos observations 
au service à la clientèle et de loger 
éventuellement une plainte écrite. 

requérir un dépôt pour les frais de compteur 
non communicant ou les frais de relève, mais 
même là cela nous semblerait complètement 
injustifié et disproportionné.  Nous proposons 
donc de retirer la condition (d). 
 
En réponse à notre question 1.9 a) de la pièce 
B-0169, HQD affirme que, pour une plus 
grande clarté du texte, plutôt que de 
seulement référer au numéro de l’article 7.1.2, 
elle « n’aurait pas d’objection à inclure les 
paragraphes a) à d) de l’article 7.1.2 à l’article 
3.2.1 si la Régie le jugeait pertinent ». Nous le 
recommandons donc ici. 
 
Quant à la condition (e), nous nous 
questionnons sur la pertinence en soi de le 
maintenir; aucune condition d’admissibilité 
comparable n’est imposée avant de pouvoir 
adhérer à l’option du Mode de versements 
égaux (art. 4.4) ou avant de pouvoir 
commander des travaux bien plus coûteux.  
Mais subsidiairement, nous proposons de la 
préciser afin d’éviter que des clients ayant 
jadis été récalcitrants et qui auraient jadis 
installé des barricades autour de leurs anciens 
compteurs pour en empêcher l’accès soient 
considérés comme les ayant « manipulés », ce 
qui leur interdirait dorénavant d’avoir accès à 
l’Option de compteur non communicant.  Notre 
recommandation ci-contre vise à codifier la 
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réponse 6.8 d’HQD à la DDR2 de la Régie, 
afin d’éviter tout malentendu dans l’application 
de cet alinéa : 
 

Question 6.8 de la Régie 
En lien avec la référence (vi), veuillez 
préciser si la condition prévue à 
l’article 3.2.1 e) vise à empêcher (ou 
pourrait empêcher) un client qui 
refuse ou néglige de donner accès à 
son compteur (article 14.3) d’être 
admissible à l’option de retrait dans 
les 24 mois suivant le date à laquelle 
le client met fin à son comportement 
et donne accès à son compteur. 
Veuillez élaborer. 
 
Réponse 6.8 d’HQD à la DDR2 de la 
Régie : : La condition prévue à 
l’alinéa e) du bloc Conditions à 
remplir de l’article 3.2.1 ne vise que 
les situations qui y sont identifiées 
(manipulation ou dérangement de 
l’appareillage de mesure ou autre 
appareillage d’Hydro-Québec, 
entrave au service d’électricité). 
L’accès au compteur par le 
Distributeur est plutôt couvert par 
l’alinéa b) du bloc Conditions à 
remplir avec une incorporation par 
renvoi au contenu de l’article 14.3. 
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Dans une situation où un client 
mettrait fin à son refus ou à sa 
négligence de donner accès à son 
compteur, et dans la mesure où 
toutes les autres conditions prévues 
aux alinéas a), c), d) et e) du bloc 
Conditions à remplir de l’article 3.2.1 
seraient remplies, le client serait 
admissible à l’option de compteur 
non communicant. 

 

 Lorsque plusieurs compteurs se trouvent 
dans votre lieu de consommation ou dans 
une chambre de compteurs immédiatement 
adjacente, y compris des compteurs 
mesurant la consommation de vos voisins, 
votre demande de compteur non 
communicant vise l’ensemble de ces 
compteurs.  Une seule demande de votre 
part est nécessaire pour l’ensemble de 
ceux-ci. 
 
Si votre demande est acceptée, nous 
avisons les autres abonnés visés par ces 
compteurs que ceux-ci seront dorénavant 
non communicants.  De plus, cette 
information sera dorénavant indiquée sur 
chacune des factures d’électricité de ces 
autres abonnés ainsi que dans les 
caractéristiques de leurs abonnements 
décrites à l’article 2.1. 

Ce paragraphe que nous proposons vise à 
gérer les cas de compteurs groupés.  En 
effet la raison d’être de l’option de compteur 
non communicant, c’est que les clients visés 
souhaitent ne pas être exposés à des 
émissions de radiofréquences émanant des 
compteurs qui se trouvent chez eux.  Si un ou 
plusieurs compteurs d’autres abonnés se 
trouvent localisés chez l’abonné qui désire ne 
pas être exposé (par exemple des compteurs 
groupés se trouvant dans sa chambre à 
coucher ou sa cuisine), alors ce sont 
nécessairement TOUS les compteurs installés 
chez lui que l’abonné désire non 
communicants.  Il serait abusif que l’abonné 
qui désire ne pas être exposé aux émissions 
de radiofréquences de compteurs chez lui ne 
puisse le faire parce que ces compteurs sont 
ceux des abonnements de ses voisins ou qu’il 
soit contraint de multiplier les frais par le 
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nombre de compteurs. 
 
 

 HQD s’engage à offrir une réponse et à 
installer le compteur non-communicant 
dans un délai de dix jours suivant la 
demande du client d’un tel compteur. 

On nous rapporte, sur le terrain, que plusieurs 
clients attendent leur compteur non-
communicant pendant des mois.  HQD 
confirme que le délai moyen d’attente est de 5 
semaines (ce qui implique que de nombreux 
clients attendent encore plus longtemps), ce 
qui nous paraît complètement abusif de la part 
de HQD, puisqu’elle affirme installer aussitôt 
les compteurs intelligents aux Optants qui 
changeraient d’idée.  Voir la réponse 19.1 de 
HQD à la DDR 3 de la Régie. 
 
La modification ici proposée par SÉ-AQLPA 
vise à fixer le délai maximal de 10 jours 
d’attente, ce qui déjà est très long, mais est 
raisonnable. 
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 Comment adhérer à l’Option d’un compteur 
non communicant 
 
Pour faire la demande d’un compteur non 
communicant, remplissez le formulaire 
disponible sur le site Web ou téléphonez à 
Hydro-Québec. 

Ceci est un nouvel alinéa proposé. 
 
Bien que le chapitre 3.2.1 se nomme 
« Demande de compteur non communicant », 
le texte ne mentionne nulle part COMMENT en 
faire la demande. Il est impératif selon nous de 
préciser comment procéder pour limiter les 
appels inutiles au Service à la clientèle. Ceci 
dit, un formulaire devrait être rendu disponible 
sur le Web pour en faciliter la demande sans 
ambigüité. 

Frais initiaux d’installation à payer 
Des « frais d’intervention au compteur » de 
140 $ indiqués dans le tableau I-A du chapitre 
12 des Tarifs vous seront facturés pour 
l’installation du compteur non communicant 
demandé. Ces frais s’appliquent à chaque 
compteur non communicant à installer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMPLACER CET ALINÉA PAR : 
Gratuité de l’installation d’un compteur non 
communicant 
L’installation d’un compteur non 
communicant est sans frais pour le client. 
Toutefois, un client qui ne donnerait pas 
accès à son ancien compteur au jour et à 
l’heure du rendez-vous se verrait facturé 
des Frais de déplacement sans intervention 
de 140$. 
 
SUBSIDIAIREMENT, REMPLACER CET 
ALINÉ COMME SUIT : 
 
Frais initiaux d’installation à payer 
Des « frais d’intervention au compteur » de 
15 $ indiqués dans le tableau I-A du chapitre 
12 des Tarifs vous seront facturés pour 
l’installation du compteur non communicant 

 
Notre première proposition vise à ce que le 
coût pour le client de remplacer un 
compteur communicant par un compteur 
non communicant soit le même qu’en cas 
de remplacement d’un compteur non 
communicant par un compteur 
communicant (art. 3.2.3), à savoir aucun 
frais.  En effet, si les CSDÉ acceptent la 
gratuité de l’un, ils devraient aussi accepter la 
gratuité de l’autre.  C’est d’exactement du 
même temps d’intervention et de la même 
opération qu’il s’agit.  Par ailleurs, le 
changement de type de compteur ne nécessite 
pas en soi d’appel téléphonique personnalisé 
mais devrait, dans les deux cas, pouvoir être 
effectué par Internet ou commande vocale 
téléphonique.  Tous les clients paient déjà par 
leurs tarifs les coûts du Projet LAD et même 
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Si, au moment de votre demande, un 
compteur non communicant est déjà en place, 
vous n’aurez pas à payer de « frais 
d’intervention au compteur » et Hydro-Québec 
maintiendra le compteur non communicant 
ainsi installé jusqu’à la fin de votre 
abonnement, à moins qu’en cours 
d’abonnement, vous présentiez une demande 
d’installation d’un compteur communicant. 
 

demandé. Ces frais ne s’appliquent qu’une 
seule fois à l’ensemble des compteurs non 
communicants à installer regroupés dans 
votre lieu de consommation ou dans une 
chambre de compteurs immédiatement 
adjacente à celui-ci, y compris ceux 
d’autres abonnés. 
Si, au moment de votre demande, un 
compteur non communicant est déjà en place, 
vous n’aurez pas à payer de « frais 
d’intervention au compteur » et Hydro-Québec 
maintiendra le compteur non communicant 
ainsi installé jusqu’à la fin de votre 
abonnement, à moins qu’en cours 
d’abonnement, vous présentiez une demande 
d’installation d’un compteur communicant.  
Lorsque plusieurs compteurs se trouvent 
déjà dans votre lieu de consommation ou 
dans une chambre de compteurs 
immédiatement adjacente à celui-ci, et 
qu’une partie de ceux-ci sont 
communicants et l’autre partie non 
communicants, vous pouvez sans frais 
demander à ce que l’ensemble de ces 
compteurs deviennent non communicants. 
 

les coûts d’installations de compteurs 
subséquents au déploiement initial, ce qui 
inclut déjà les remplacements de leurs 
compteurs (coût du matériel et déplacements). 
 
Subsidiairement, même si un tarif d’installation 
devait être maintenu, nous recommandons 
qu’il soit revu à la baisse, vu que l’appel 
téléphonique n’est pas nécessaire, 
considérant aussi le décret gouvernemental 
D.1326-2013 (qui est toujours en vigueur) et 
afin de faciliter la réintégration harmonieuse 
des « récalcitrants ».  Il est loisible à la Régie, 
si elle le souhaite, de rendre cette baisse 
tarifaire applicable à tous les abonnés ayant 
déjà exercé l’Option de retrait, sous forme d’un 
crédit sur leur facture, comme ce fut déjà le 
cas dans les décisions D-2014-164 et D-2014-
172 du dossier R-3854-2013 Phase 2. 
 
Dans un autre ordre d’idée, nous croyons que 
le moment est venu pour la Régie de 
finalement régler le cas des compteurs 
groupés, pour lesquels les règles actuelles de 
l’Option de compteur non communicant ont 
toujours été inapplicables.  La raison d’être de 
l’Option, c’est de permettre à l’abonné exposé 
à des émissions de radiofréquences de cesser 
de l’être.  Si donc cet abonné a plusieurs 
compteurs de voisins à l’intérieur de son 
logement, pour que l’Option ait un sens, il doit 
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pouvoir rendre non communicants tous les 
compteurs qui se trouvent chez lui et en ne 
payant qu’une seule fois les frais (puisqu’il n’y 
aura qu’une seule intervention et une seule 
visite de HQD pour l’ensemble de ces 
compteurs).  Cette proposition contribuera 
également à réintégrer de façon harmonieuse 
les clients « récalcitrants ». 
 

Frais mensuels à payer par la suite 
Une fois le compteur non communicant 
installé, vous devrez payer les « frais 
mensuels de relève » indiqués dans le tableau 
I-A du chapitre 12 des Tarifs, tant que ce 
compteur ne sera pas remplacé par un 
compteur communicant. 

 Nous sommes en accord avec ce dernier 
paragraphe. D’ailleurs, lorsque le principe de 
l’utilisateur-payeur est évoqué par le 
Distributeur, il devrait s’appliquer aux frais de 
relève seulement, puisque c’est la seule 
activité et le seul coût qui diffèrent du recours 
au compteur intelligent. 
 
Veuillez noter qu’au présent mémoire, SÉ-
AQLPA propose que la fréquence de la relève 
soit maintenue à 3 fois par année (et non 
réduite à 1 fois par année tel qu’HQD le 
propose), mais qu’une exception soit faite 
dans le cas où il y aurait auto-relève (laquelle 
nous proposons de rendre obligatoire 2 de ces 
3 fois par année) ou inscription au Mode de 
versements égaux, ce que nous encourageons 
en combinaison avec l’Option de compteur 
non communicant.  Dans l’ensemble, le coût 
de la relève devrait donc se maintenir en 
moyenne à 2,50$ par mois comme HQD le 
propose. 
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ARTICLE 3.2.2 – L’INSTALLATION D’UN COMPTEUR COMMUNICANT EN COURS D’ABONNEMENT 
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3.2.2. Installation d’un compteur 
communicant en cours d’abonnement 
 
En cours d’abonnement, Hydro-Québec peut 
installer un compteur communicant dans les 
situations suivantes : 
 
Interruption du service d’électricité 
Si le service d’électricité a été interrompu par 
Hydro-Québec au cours des 24 derniers mois 
en vertu d’un des paragraphes a) à d) de 
l’article 7.1.2 pour un abonnement dont vous 
êtes responsable, Hydro-Québec peut, sans 
autre avis, installer un compteur communicant 
à tous les points de livraison visés par vos 
abonnements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.2. Installation d’un compteur 
communicant en cours d’abonnement 
 
En cours d’abonnement, Hydro-Québec peut 
installer un compteur communicant dans les 
situations suivantes : 
 
Interruption du service d’électricité 
Si le service d’électricité a été interrompu par 
Hydro-Québec pendant 30 jours ou plus au 
cours des 24 derniers mois en vertu d’un des 
paragraphes a) à d) de l’article 7.1.2 pour un 
abonnement dont vous êtes responsable, 
Hydro-Québec peut , sans autre avis, installer 
un compteur communicant à l’adresse 
concernée par l’interruption à tous les 
points de livraison visés par vos 
abonnements, après vous avoir donné un 
préavis de 10 jours vous permettant de 
faire valoir vos observations au service à la 
clientèle et de loger éventuellement une 
plainte écrite, 
 
L’interruption en vertu d’un des 
paragraphes a) à d) de l’article 7.1 survient 
lorsque l’une des situations suivantes se 

Mêmes motifs qu’au paragraphe « Conditions 
à remplir » de l’article 3.2.1. 
 
La règle selon laquelle l’interruption doit avoir 
duré au moins 30 jours pour que le présent 
article s’applique est calquée sur l’article 5.1.3 
proposé par HQD sur la résiliation 
d’abonnement.  En effet si HQD ne résilie pas 
l’abonnement avant 30 jours d’interruption, 
alors nous ne voyons pas pourquoi il y aurait 
perte de l’Option de compteur non 
communicant sans attendre ce même délai de 
30 jours.  À titre comparatif, il est à noter que 
l’Option de Mode de versements égaux ne 
serait elle-même pas perdue tant qu’il n’y a 
pas de résiliation de l’abonnement, donc là 
aussi pas avant 30 jours.  De plus, selon 
l’article 5.1.3 proposé par HQD, un préavis doit 
être dorénavant la résiliation de l’abonnement; 
nous proposons donc ici la même exigence de 
préavis par analogie. 
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Manipulation ou dérangement de 
l’appareillage de mesure 
S’il y a eu manipulation ou dérangement de 
l’appareillage de mesure ou de tout autre 
appareillage d’Hydro-Québec ou entrave au 
service d’électricité dans les 24 derniers mois 
pour un abonnement dont vous êtes 
responsable, Hydro-Québec peut, sans autre 
avis, installer un compteur communicant à 
tous les points de livraison visés par vos 
abonnements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Facturation de puissance 
Si de la puissance est facturée au cours d’une 
période de consommation donnée, Hydro-
Québec peut, sans avis, installer un compteur 
communicant pour le point de livraison visé. 
 
Dans toutes ces situations, les « frais 
mensuels de relève » cesseront d’être 

présente : 

• Vous êtes en défaut de paiement.  

• Les représentants d’Hydro-Québec 
n’ont pas accès aux installations 
(article 14.3).     

• Vous ne fournissez pas le dépôt ou 
toute autre garantie exigés par 
Hydro-Québec.  

• Vous ne fournissez pas à Hydro-
Québec les renseignements 
obligatoires en vertu des présentes 
conditions de service ou avez 
fourni des renseignements 
erronés. 

 
Manipulation ou dérangement de 
l’appareillage de mesure 
NOUS PROPOSONS DE RETIRER LE 
PRÉSENT PARAGRAPHE OU 
SUBSIDIAIREMENT DE LE REMPLACER 
COMME SUIT : 
 
S’il y a eu manipulation ou dérangement du 
fonctionnement ou du raccordement de 
l’appareillage de mesure ou de tout autre 
appareillage d’Hydro-Québec ou entrave au 
service d’électricité dans les 24 derniers mois 
pour un abonnement dont vous êtes 
responsable, Hydro-Québec peut, sans autre 
avis, installer un compteur communicant au 
lieu de consommation visé par l’infraction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos propositions visent la clarté et l’évitement 
de la discrimination aux lieux non visés par 
l’infraction. 
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facturés. à tous les points de livraison visés par vos 
abonnements. 
 
Facturation de puissance 
Si de la puissance est facturée au cours d’une 
période de consommation donnée, Hydro-
Québec peut, sans avis, installer un compteur 
communicant pour le point de livraison visé. 
 
Dans toutes ces situations, les « frais 
mensuels de relève » cesseront d’être 
facturés. 
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3.2.3. Demande de compteur communicant 
 
Si votre lieu de consommation est équipé d’un 
compteur non communicant, vous pouvez en 
tout temps demander à Hydro-Québec 
d’installer, sans frais, un compteur 
communicant. Les « frais mensuels de relève 
» cesseront d’être facturés. 

3.2.3. Demande de compteur communicant 
 
Si votre lieu de consommation est équipé d’un 
compteur non communicant, vous pouvez en 
tout temps demander à Hydro-Québec 
d’installer, sans frais, un compteur 
communicant, sauf dans certains endroits 
où il n’est exceptionnellement pas offert et 
sauf dans les cas où votre compteur est 
installé chez votre voisin qui a exercé 
l’option de compteur non-communicants 
pour l’ensemble des compteurs situés chez 
lui. Les « frais mensuels de relève » cesseront 
d’être facturés dès l’installation du compteur 
communicant. 
 

Cette formulation est en cohérence avec le 
texte que nous recommandons à l’article 3.1 
 
Notre présente recommandation implique 
qu’un client dont le compteur est situé chez un 
voisin n’a pas la pouvoir de décider quel type 
de compteur il peut avoir. C’est l’hébergeur 
des compteurs exposé aux émissions de 
radiofréquences qui décide. 
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PARTIE II –CHAPITRE 4 – LA FACTURATION 
 
 
ARTICLE 4.1.1 – L’OBTENTION DES DONNÉES DE CONSOMMATION 
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4.1.1. Obtention des données de 
consommation 
 
Pour établir votre facture, Hydro-Québec 
obtient les données de consommation fournies 
par le compteur selon les fréquences 
suivantes : 
 
a) si votre lieu de consommation est équipé 
d’un compteur communicant, les données sont 
obtenues selon la fréquence de facturation 
indiquée à l’article 4.2.1 ; 
 
b) si votre lieu de consommation est équipé 
d’un compteur qui nécessite le déplacement 
d’un employé pour qu’Hydro-Québec obtienne 
les données de consommation, la fréquence 
de déplacement minimale est la suivante : 
 
• dans le cas d’un abonnement pour lequel 
seule l’énergie est facturée : au moins 1 fois 
par année ; 

4.1.1. Obtention des données de 
consommation 
 
Pour établir votre facture, Hydro-Québec 
obtient les données de consommation fournies 
par le compteur selon les fréquences 
suivantes : 
 
a) si votre lieu de consommation est équipé 
d’un compteur communicant, les données sont 
obtenues selon la fréquence de facturation 
indiquée à l’article 4.2.1 ; 
 
b) si votre lieu de consommation est équipé 
d’un compteur qui nécessite le déplacement 
d’un employé pour qu’Hydro-Québec obtienne 
les données de consommation, la fréquence 
de déplacement minimale est la suivante : 
 
• dans le cas d’un abonnement pour lequel 
seule l’énergie est facturée : au moins trois (3) 
fois par année, sauf dans les cas où l’auto-

Nous spécifions le cas de l’adhésion au mode 
de versements égaux qui, rappelons-le, peut 
être cumulé avec l’option de compteur non 
communicant. 
 
Nous sommes en désaccord avec la 
proposition d’HQD de réduire de 3 à 1 fois par 
année la fréquence de relève des compteurs 
non communicants en énergie seule.  Nous 
recommandons ci-contre de maintenir la 
fréquence de 3 relèves par année (1 par le 
Distributeur et 2 par le client) afin que le client 
puisse mieux suivre sa consommation et éviter 
les réajustements abrupts de factures. 
 
Nous sommes par ailleurs extrêmement 
favorables au dernier alinéa de cet article 
favorisant l’autorelève 2 fois par année.  Nous 
proposons de bonifier cet alinéa en rendant 
cette auto-relève obligatoire plutôt 
qu’optionnelle.  Ceci devrait globalement 
réduire les coûts totaux de relève Si le client 
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• dans le cas d’un abonnement pour lequel la 
puissance et l’énergie sont facturées : tous les 
30 jours environ ; 
 
• si l’installation électrique est éloignée et 
difficile d’accès : au moins 1 fois par année ; 
 
• Si le compteur est inaccessible ou qu’Hydro-
Québec n’a pas les accès prévus à l’article 
14.3, aucune fréquence de déplacement 
minimale n’est applicable. (Sources : R6.7 de 
HQD à la DDR2 de la Régie et R5.1 de HQD à 
la DDR3 de la Régie) 
 
Si votre abonnement est à un tarif en vertu 
duquel seule l’énergie est facturée, vous 
pouvez faire vous-même la relève du 
compteur et transmettre votre relevé à Hydro-
Québec, qui établira la facture en 
conséquence. Un employé d’Hydro-Québec se 
déplacera toutefois au moins 1 fois par année 
pour obtenir vos données de consommation. 

relève est effectuée ou en cas de mode de 
versements égaux ; 
 
• dans le cas d’un abonnement pour lequel la 
puissance et l’énergie sont facturées : tous les 
30 jours environ ; 
 
• si l’installation électrique est éloignée et 
difficile d’accès : au moins 1 fois par année ; 
 
• Si le compteur est inaccessible ou qu’Hydro-
Québec n’a pas les accès prévus à l’article 
14.3, aucune fréquence de déplacement 
minimale n’est applicable. (Sources : R6.7 de 
HQD à la DDR2 de la Régie et R5.1 de HQD à 
la DDR3 de la Régie) 
 
Si votre abonnement est à un tarif en vertu 
duquel seule l’énergie est facturée, vous 
devez, sauf en cas de mode de versements 
égaux, faire vous-même la relève du compteur 
deux fois par année aux dates requises par 
Hydro-Québec, ces dates devant être 
espacées d’au moins quatre mois et au 
moins une d’elle survenir en hiver.  Vous 
devez alors transmettre votre relevé à Hydro-
Québec, qui établira la facture en 
conséquence. Un employé d’Hydro-Québec se 
déplacera toutefois au moins 1 fois par année 
pour obtenir vos données de consommation.  
Si vous n’effectuez pas l’une ou l’autre de 

n’effectue pas l’une ou l’autre de ces deux 
auto-relèves, Hydro-Québec l’effectuera et 
vous facturera les frais supplémentaires 
prévus aux Tarifs pour chacune de ces 
autorelèves. 
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ces deux auto-relèves, Hydro-Québec 
l’effectuera et vous facturera les frais 
supplémentaires prévus aux Tarifs pour 
chacune de ces autorelèves. 
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4.1.2. Facturation à partir d’une estimation 
de la consommation 
 
Données de consommation réelles non 
disponibles 
 
Si vos données de consommation réelles ne 
sont pas disponibles le jour de la facturation, 
Hydro-Québec établit votre facture d’après une 
estimation. Elle appliquera par la suite, s’il y a 
lieu, des rajustements sur une facture 
subséquente après avoir obtenu vos données 
de consommation réelles. 
 
Compteur inaccessible 
 
Si Hydro-Québec n’a pas accès au compteur 
conformément à l’article 14.3, la facturation 
sera établie à partir d’une estimation de la 
consommation jusqu’à ce qu’Hydro-Québec 
soit en mesure d’obtenir les données de 
consommation réelles en relevant le compteur. 
 
[…] 

4.1.2. Facturation à partir d’une estimation 
de la consommation 
 
Données de consommation réelles non 
disponibles 
 
Si vos données de consommation réelles ne 
sont pas disponibles le jour de la facturation, 
Hydro-Québec établit votre facture d’après une 
estimation. Elle appliquera par la suite, s’il y a 
lieu, des rajustements sur une facture 
subséquente après avoir obtenu vos données 
de consommation réelles. 
 
Compteur inaccessible ou non 
communicant, entre les relèves de ce 
compteur 
 
Si Hydro-Québec n’a pas accès au compteur 
conformément à l’article 14.3 ou si celui-ci 
est non communicant, entre les relèves de 
ce compteur, la facturation sera établie à 
partir d’une estimation de la consommation ou 
de votre auto-relève selon le cas jusqu’à ce 
qu’Hydro-Québec soit en mesure d’obtenir les 
données de consommation réelles en relevant 

 
Les cas de compteurs non communicants ne 
font actuellement pas partie du champ 
d’application de l’article 4.12 sur l’estimation 
de facture.  Ils font partie, par défaut, du 
champ d’application des corrections de facture 
à l’article 4.5, mais nulle part (même à l’article 
4.5) ne se trouve écrite la règle selon laquelle, 
entre les relèves, la facture est estimée. 
 
Nous proposons de corriger cela en plaçant 
ici, à l’article 4.1.2, les règles d’estimation de 
facturation applicables aux compteurs non 
communicants et y spécifions la possibilité 
d’auto-relève, par concordance avec l’article 
4.1.1.  En plaçant ici le cas des compteurs non 
communicants, les règles d’estimation de 
facture de cet article 4.1.2 in fine s’appliquent. 
 
De plus, nous insérons ici des règles 
symétriques à celles du solde d’un compte 
MVÉ de l’article 4.4, à savoir l’étalement du 
solde sur 12 mois avec possibilité de convenir 
d’une entente. 
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le compteur.  S’il existe un solde que vous 
devez payer à la suite de la relève, Hydro-
Québec : 
a) le répartit sur une période de 12 mois ; 
b) peut également convenir d’une entente 
de paiement avec vous. 
 
[…] 
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Correction de la facture 
[…] 
Exclusions 
Les situations suivantes ne sont pas couvertes 
par le présent article :   
a) les corrections effectuées à la suite 
d’estimations établies aux fins de la facturation 
selon l’article 4.1.2, qui prévoit qu’un 
rajustement sera effectué sur une facture 
subséquente selon les données réelles de 
consommation; 
b) toute révision effectuée dans le cadre du 
Mode de versements égaux (voir l’article 4.4) ; 
[…] 
 

 
Correction de la facture 
[…] 
Exclusions 
Les situations suivantes ne sont pas couvertes 
par le présent article :   
a) les corrections effectuées à la suite 
d’estimations établies aux fins de la facturation 
selon l’article 4.1.2, qui prévoit qu’un 
rajustement sera effectué sur une facture 
subséquente sur une ou des factures 
subséquentes selon les données réelles de 
consommation; 
b) toute révision effectuée dans le cadre du 
Mode de versements égaux (voir l’article 4.4) ; 
[…] 
 

Concordance avec notre proposition à l’article 
4.1.2. 
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PARTIE II –CHAPITRE 5 – LA FIN DE L’ABONNEMENT 
 
 
ARTICLE 5.1.2 – LE DÉCÈS D’UN CLIENT 
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5.1.2. Décès d’un client 
 
Lorsqu’une personne autorisée informe Hydro-
Québec du décès du client, Hydro-Québec 
accepte de mettre fin à l’abonnement à la date 
du jour du décès ou à une date ultérieure qui a 
été convenue. 
 
La résiliation de l’abonnement n’entraîne 
aucune interruption du service d’électricité 
dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 
 
a) la personne décédée partageait la 
responsabilité de l’abonnement avec d’autres 
clients, et que ces derniers apportent les 
modifications nécessaires pour que 
l’abonnement se poursuive, comme mentionné 
à l’article 2.4 ; 
 
b) une nouvelle demande d’abonnement est 
présentée à Hydro-Québec. 
 

5.1.2. Décès d’un client 
 
Lorsqu’une personne autorisée informe Hydro-
Québec du décès du client, Hydro-Québec 
accepte de mettre fin à l’abonnement à la date 
du jour du décès ou à une date ultérieure qui a 
été convenue. 
 
La résiliation de l’abonnement n’entraîne 
aucune interruption du service d’électricité 
dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 
 
a) la personne décédée partageait la 
responsabilité de l’abonnement avec d’autres 
clients, et que ces derniers apportent les 
modifications nécessaires pour que 
l’abonnement se poursuive, comme mentionné 
à l’article 2.4 ; 
 
b) une nouvelle demande d’abonnement est 
présentée à Hydro-Québec. 
 

 
Par notre recommandation ci-contre, nous 
visons à ce que le conjoint de l’abonné décédé 
ou le co-oocupant des lieux qui succèdent à 
l’abonnement puissent poursuivre l’Option de 
compteur non-communicant sans que leur 
admissibilité soit remise en question. 
 
Nous notons que l’article 3.2.1 prévoit déjà 
qu’aucun frais d’installation de compteur non 
communicant ne s’appliquera si celui-ci est 
déjà en place. 
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 Dans les deux cas, le nouvel abonné 
continue, sauf avis contraire de sa part, 
d’exercer les mêmes options que lors de 
l’abonnement de la personne décédée (y 
compris l’option de compteur non 
communicant ou l’option de mode de 
versements égaux) et est considéré 
admissible à ces options malgré toute 
autre disposition contraire des présentes. 
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PARTIE II –CHAPITRE 6 – LE DÉPÔT EN GARANTIE 
 
 
 
ARTICLE 6.1.1 – LE DÉPÔT EXIGÉ POUR LES ABONNEMENTS À DES FINS D’USAGE DOMESTIQUE 
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6.1.1. Dépôt exigé pour les abonnements à 
des fins d’usage domestique 
 
Hydro-Québec peut déterminer que vous 
représentez un risque financier et exiger un 
dépôt pour chacun de vos abonnements dans 
l’un ou l’autre des cas suivants :   
 
a) Hydro-Québec vous a transmis un avis de 
retard pour défaut de paiement, conformément 
à l’article 7.2.1 au cours des 24 mois qui 
précèdent la demande de dépôt.  
 
b) Vous vous êtes prévalu des dispositions de 
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
(L.R.C.,1985, ch. B-3) au cours des 24 mois 
qui précèdent la demande de dépôt. 

6.1.1. Dépôt exigé pour les abonnements à 
des fins d’usage domestique 
 
Hydro-Québec peut déterminer que vous 
représentez un risque financier et exiger un 
dépôt pour chacun de vos abonnements dans 
l’un ou l’autre des cas suivants :   
 
a) Hydro-Québec vous a transmis un avis de 
retard pour défaut de paiement, conformément 
à l’article 7.2.1 au cours des 24 mois qui 
précèdent la demande de dépôt.  
 
b) Vous vous êtes prévalu des dispositions de 
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
(L.R.C.,1985, ch. B-3) au cours des 24 mois 
qui précèdent la demande de dépôt. 
 
c) Vous ne répondez pas aux critères 
établis pour l’obtention d’un compteur non-
communicant. 

Nous croyons que les clients qui désirent un 
compteur non-communicant mais qui 
représentent un risque financier aux yeux du 
Distributeur, puissent avoir la possibilité de 
faire un dépôt pour le seul montant des frais 
de ce compteur, ce qui les rendrait 
admissibles.  Nous logeons cette proposition 
par souci de précaution, même si nous 
croyons que plusieurs des cas d’inadmissibilité 
à l’Option de compteur non communicant 
devraient être supprimés et même si nous 
croyons qu’un tel dépôt serait abusif et 
disproportionné, le tout tel qu’exprimé sous les 
articles 3.2.1 et 3.2.2. 
 
En effet, si le critère de 24 mois après avoir 
reçu un avis d’interruption est maintenu par la 
Régie (aux articles 3.2.1 et 3.2.2), ces clients 
devraient pouvoir faire un dépôt en garantie de 
leur capacité de payer, à Hydro-Québec, les 
frais de compteur. Ce dépôt devrait rendre le 



Page 54 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC 
DISTRIBUTION 

(B-0106, HQD-3, Doc. 1) 

PROPOSITION DE SÉ-AQLPA COMMENTAIRES DE SÉ-AQLPA AU 
SOUTIEN DE LEUR PROPOSITION 

 client admissible à l’Option de compteur non-
communicant. 
 
Si les frais d’installation de compteur non 
communicant sont supprimés ou deviennent 
minimes (comme nous le proposons) et si les 
frais mensuels sont réduits à 2,50$ (comme 
HQD le propose), alors le risque financier n’est 
plus, ces coûts étant bien moindre que les 
anciens coûts d’installation de 137 $ et les 
anciens frais mensuels de 17$. 
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PARTIE II –CHAPITRE 7 – L’INTERRUPTION ET LE RÉTABLISSEMENT DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ 
 
 
ARTICLE 7.1.1 – LES CAS D’INTERRUPTION DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ SANS AVIS 
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7.1.1. Cas d’interruption du service 
d’électricité sans avis 
 
Hydro-Québec peut refuser ou interrompre le 
service d’électricité dans l’un ou l’autre des 
cas ci-dessous. Avant d’interrompre le service, 
elle ne transmet aucun avis d’interruption. 
a) Le lieu de consommation est alimenté sans 
abonnement. 
b) L’installation électrique a été raccordée au 
réseau de distribution sans l’autorisation 
d’Hydro-Québec. 
c) Il y a danger pour la sécurité des personnes 
ou des biens. 
d) Un organisme fédéral, provincial ou 
municipal compétent, notamment un corps de 
police ou un service de sécurité incendie, le 
demande ou l’ordonne. 
e) Il y a manipulation ou dérangement de 
l’appareillage de mesure ou de tout autre 
appareillage d’Hydro-Québec, entrave au 
service d’électricité ou contravention à l’article 

7.1.1. Cas d’interruption du service 
d’électricité sans avis 
 
Hydro-Québec peut refuser ou interrompre le 
service d’électricité dans l’un ou l’autre des 
cas ci-dessous. Avant d’interrompre le service, 
elle ne transmet aucun avis d’interruption. 
a) Le lieu de consommation est alimenté sans 
abonnement. 
b) L’installation électrique a été raccordée au 
réseau de distribution sans l’autorisation 
d’Hydro-Québec. 
c) Il y a danger pour la sécurité des personnes 
ou des biens. 
d) Un organisme fédéral, provincial ou 
municipal compétent, notamment un corps de 
police ou un service de sécurité incendie, le 
demande ou l’ordonne. 
e) Il y a manipulation ou dérangement du 
fonctionnement ou du raccordement de 
l’appareillage de mesure ou de tout autre 
appareillage d’Hydro-Québec, entrave au 

La modification proposée vise à assurer que 
les clients « récalcitrants », n’ayant pas donné 
accès à leur compteur (et l’ayant par exemple 
recouvert d’un boîtier scellé) mais qui ne 
manipulent pas son fonctionnement ou son 
raccordement (donc son mesurage), ne soient 
pas considérés comme contrevenant à l’article 
7.1.1 (e), ce qui les rendrait sujets à une 
interruption de service sans préavis.  Tel que 
mentionné, nous privilégions une approche 
incitative plutôt que répressive pour réintégrer 
harmonieusement ces clients. 
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13.4. service d’électricité ou contravention à l’article 
13.4. 
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ARTICLE 7.1.2 – LES CAS D’INTERRUPTION DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ AVEC AVIS 
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7.1.2. Cas d’interruption du service 
d’électricité avec avis 
 
Hydro-Québec peut refuser ou interrompre le 
service d’électricité dans l’un ou l’autre des 
cas ci-dessous. Avant d’interrompre le service, 
elle transmet un avis d’interruption. 
 
a) Vous êtes en défaut de paiement. 
 
b) Les représentants d’Hydro-Québec n’ont 
pas accès aux installations (article 14.3). 
 
c) Vous ne fournissez pas le dépôt ou toute 
autre garantie exigés par Hydro-Québec. 
 
d) Vous ne fournissez pas à Hydro-Québec les 
renseignements obligatoires en vertu des 
présentes conditions de service ou avez fourni 
des renseignements erronés. 
 
e) L’installation électrique n’a pas été 
approuvée ou autorisée par une autorité 
compétente en vertu de toute disposition 
législative ou règlementaire applicable. 
 
f) Hydro-Québec n’est pas autorisée à installer 
ses équipements sur la propriété desservie, 

7.1.2. Cas d’interruption du service 
d’électricité avec avis 
 
Hydro-Québec peut refuser ou interrompre le 
service d’électricité dans l’un ou l’autre des 
cas ci-dessous. Avant d’interrompre le service, 
elle transmet un avis d’interruption. 
 
a) Vous êtes en défaut de paiement. 
 
b) Les représentants d’Hydro-Québec n’ont 
pas accès aux installations et vous contrôlez 
cet accès (article 14.3). 
 
b.1) L’accès aux installations est contrôlé 
par un tiers et, malgré l’obtention d’une 
ordonnance judiciaire contre ce tiers et des 
tentatives d’exécution forcée cette 
ordonnance, les représentants d’Hydro-
Québec ne réussissent pas à avoir accès à 
ces installations. 
 
c) Vous ne fournissez pas le dépôt ou toute 
autre garantie exigés par Hydro-Québec. 
 
d) Vous ne fournissez pas à Hydro-Québec les 
renseignements obligatoires en vertu des 
présentes conditions de service ou avez fourni 

Lorsque les représentants d’Hydro-Québec 
n’ont pas accès aux installations d’un abonné 
et que cet abonné ne contrôle pas cet accès, 
Hydro-Québec ne devrait pas pouvoir 
interrompre le service d’électricité de l’abonné.  
Le recours approprié d’Hydro-Québec devrait 
plutôt consister à obtenir une ordonnance 
d’accès contre le tiers qui l’en empêche.  Ce 
n’est que dans le rare cas où, malgré 
l’obtention d’une ordonnance judiciaire contre 
ce tiers et des tentatives d’exécution forcée 
cette ordonnance, les représentants d’Hydro-
Québec ne réussiraient toujours pas à avoir 
accès à ces installations que celle-ci pourra 
exercer son droit résiduel d’interrompre un 
abonné non fautif.  Il s’agirait donc là d’un 
dernier recours absolu pour HQD.  (Note : on 
doit garder à l’esprit que HQD peut déjà, en 
tout temps et sans avis, selon l’article 7.1.1, 
interrompre le service s’il y a danger pour la 
sécurité des personnes ou des biens ou si un 
organisme fédéral, provincial ou municipal 
compétent, notamment un corps de police ou 
un service de sécurité incendie, le demande 
ou l’ordonne.  Donc, l’article 7.1.2 ne vise que 
les cas où le non-accès ne constitue pas un 
danger pour la sécurité des personnes ou des 
biens, par exemple le seul cas où le non-accès 
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dont l’appareillage de mesure et de contrôle, 
ou encore les droits et installations requis pour 
le scellement, le mesurage et le contrôle n’ont 
pas été consentis à Hydro-Québec. 
 
g) Vous n’utilisez pas l’électricité 
conformément aux exigences relatives aux 
éléments suivants : 
• la revente d’électricité (article 13.1) ; 
• le raccordement d’un équipement en amont 
de l’appareillage de mesure d’Hydro-Québec 
(article 13.4) ; 
• les caractéristiques techniques de 
l’installation électrique (article 16.1) ; 
• la puissance disponible (article 13.2). 
 
h) L’installation électrique n’est pas conforme 
aux exigences techniques des présentes 
conditions de service ou, malgré la demande 
d’Hydro-Québec, les causes de perturbation 
du réseau ne sont pas éliminées. 

des renseignements erronés. 
 
e) L’installation électrique n’a pas été 
approuvée ou autorisée par une autorité 
compétente en vertu de toute disposition 
législative ou règlementaire applicable. 
 
f) Hydro-Québec n’est pas autorisée à installer 
ses équipements sur la propriété desservie, 
dont l’appareillage de mesure et de contrôle, 
ou encore les droits et installations requis pour 
le scellement, le mesurage et le contrôle n’ont 
pas été consentis à Hydro-Québec. 
 
g) Vous n’utilisez pas l’électricité 
conformément aux exigences relatives aux 
éléments suivants : 
• la revente d’électricité (article 13.1) ; 
• le raccordement d’un équipement en amont 
de l’appareillage de mesure d’Hydro-Québec 
(article 13.4) ; 
• les caractéristiques techniques de 
l’installation électrique (article 16.1) ; 
• la puissance disponible (article 13.2). 
 
h) L’installation électrique n’est pas conforme 
aux exigences techniques des présentes 
conditions de service ou, malgré la demande 
d’Hydro-Québec, les causes de perturbation 
du réseau ne sont pas éliminées. 

empêcherait HQD de faire la relève). 
 
Prenons le cas, par exemple, où des 
compteurs de plusieurs abonnés sont 
groupés à l’intérieur du domicile de l’un 
d’entre eux, lequel bloque l’accès car il 
souhaite ne pas être exposé aux émissions de 
radiofréquences (ce qui lui est impossible 
d’obtenir, vu l’inapplicabilité de l’Option de 
compteur non communicant aux cas de 
compteurs groupés).  En un tel cas, les voisins 
de cet abonné ne devraient normalement pas 
se trouver à risque d’être interrompus, puisque 
leurs compteurs se trouvent chez un tiers, dont 
ils ne contrôlent pas l’accès au logement. 
 
Le recours en un tel cas, pour Hydro-Québec, 
devrait consister en l’obtention d’une 
ordonnance judiciaire d’accès contre l’abonné 
« récalcitrant ».  Ce n’est que si Hydro-Québec 
ne parvient pas à faire obtenir l’exécution 
forcée de cette ordonnance que les CSDÉ 
devraient préserver un droit résiduel à HQD 
d’interrompre le service des abonnés non 
fautifs. 
 
Évidemment, ici encore, la vraie solution à ce 
problème ne devrait pas consister à user de 
mesures répressives à l’encontre du 
« récalcitrant » mais plutôt à offrir de le 
réintégrer harmonieusement, en lui offrant la 
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possibilité d’exercer lui-même et à un coût 
abordable l’Option de compteur communicant 
quant à tous les compteurs qui des trouvent 
chez lui (ce que nous proposons au présent 
mémoire à l’article 3.2.1). 
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7.1.3. Maintien ou rétablissement du 
service d’électricité en période d’hiver 
 
Entre le 1er décembre et le 31 mars 
inclusivement, pour une résidence principale 
que vous occupez et dont le système de 
chauffage requiert l’électricité, si un des 
paragraphes a) à d) prévus à l’article 7.1.2 
s’applique à votre situation, Hydro-Québec, 
selon le cas :  
a) n’interrompt pas le service d’électricité ni ne 
refuse de vous le fournir;  
b) rétablit, à votre demande, le service 
d’électricité. Les frais prévus à l’article 7.3 
seront facturés, s’il y a lieu. 

7.1.3. Maintien ou rétablissement du 
service d’électricité en période d’hiver ou si 
votre vie, votre santé ou votre sécurité 
nécessitent l’alimentation électrique. 
 
 Entre le 1er décembre et le 31 mars 
inclusivement, pour une résidence principale 
que vous occupez et dont le système de 
chauffage requiert l’électricité, si un des 
paragraphes prévus aux articles 7.1.1 ou 
7.1.2 s’applique à votre situation, ou si votre 
vie, votre santé ou votre sécurité 
nécessitent l’alimentation électrique, alors 
Hydro-Québec, selon le cas :  
a) n’interrompt pas le service d’électricité ni ne 
refuse de vous le fournir;  
b) rétablit, à votre demande, le service 
d’électricité. Les frais prévus à l’article 7.3 
seront facturés, s’il y a lieu. 

 
Les paragraphes (e) et (f) de l’article 7.1.2 et, 
s’il n’est pas modifié, le paragraphe (e) de 
l’article 7.1.1 semblent susceptibles d’être 
interprété comme visant le cas des clients 
« récalcitrants » dont le sceau de Mesures 
Canada de leur compteur électromécanique 
serait échu. 
 
Nous ne voyons aucune raison logique pour 
que les clients visés aux paragraphes (e) à (h) 
de l’article 7.1.2 et à l’article 7.1.1 ne 
bénéficient pas de la protection vitale contre 
les interruptions hivernales, dont bénéficierait 
déjà les clients visés aux paragraphes (a) à (d) 
de l’article 7.1.2 
 
Quel que soit le problème que pose un 
compteur au sceau échu, la sanction ne peut 
pas être la perte du droit de ces clients à éviter 
une interruption hivernale.  L’enjeu pour la vie 
et la sécurité des personnes est beaucoup trop 
important. L’article 7.1.3 devrait donc aussi 
inclure les paragraphes e) et f) de l’article 
7.1.2 et ceux de l’article 7.1.1 aux cas 
exemptés de l’interruption en hiver. 
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La protection contre l’interruption hivernale 
devrait par ailleurs être étendue afin que soit 
prohibée l’interruption de l’électricité en tout 
temps lorsque celle-ci est nécessaire à la vie, 
à la santé ou à la sécurité des personnes.  Par 
exemple, des personnes malades qui seraient 
branchées à des appareils médicaux. 
Plusieurs de ces personnes malades font 
d’ailleurs partie des clients récalcitrants qui 
désirent éviter d’être exposés à des appareils 
émetteurs de radiofréquences qu’ils craignent 
d’empirer leur état, surtout dans un contexte 
où les règles actuelles de l’Option de 
compteurs non communicants sont 
inapplicables en cas de compteurs groupés 
dans le logement d’un même client. 
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ARTICLE 7.2.3 – AVIS TRANSMIS SI L’ACCÈS AUX INSTALLATIONS D’HYDRO-QUÉBEC EST CONTRÔLÉ PAR UN TIERS 
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7.2.3. Avis transmis si l’accès aux 
installations d’Hydro-Québec est contrôlé 
par un tiers 
 
Si Hydro-Québec décide d’interrompre le 
service d’électricité, mais qu’elle ne peut pas 
accéder à ses installations, en contravention 
de l’article 14.3, et que cet accès est contrôlé 
par un tiers, elle transmet par écrit à ce tiers 
un avis de 30 jours, en vous mettant en copie 
conforme, de son intention d’interrompre le 
service d’électricité.  
 
Une fois le délai de 30 jours écoulé, Hydro-
Québec pourra vous transmettre l’avis 
d’interruption du service d’électricité prévu à 
l’article 7.2.2, et par la suite interrompre le 
service. 

7.2.3. Avis transmis si l’accès aux 
installations d’Hydro-Québec est contrôlé 
par un tiers 
 
Si Hydro-Québec décide d’interrompre le 
service d’électricité dans les cas prévus aux 
articles 7.1.1 à 7.1.3, mais qu’elle ne peut pas 
accéder à ses installations, en contravention 
de l’article 14.3, et que cet accès est contrôlé 
par un tiers, elle transmet par écrit à ce tiers 
un avis de 30 jours, en vous mettant en copie 
conforme, de son intention d’interrompre le 
service d’électricité.  
 
Une fois le délai de 30 jours écoulé, Hydro-
Québec pourra vous transmettre l’avis 
d’interruption du service d’électricité prévu à 
l’article 7.2.2, et par la suite interrompre le 
service. 

Nous ajoutons cette précision afin que l’article 
7.2.3 ne puisse pas être interprété comme 
créant un droit additionnel d’interruption hors 
de l’encadrement des articles 7.1.1.à 7.1.3. 
 
À l’article 7.1.2, nous avons proposé un 
amendement visant à assurer que le motif de 
non accès aux installations ne puisse amener 
l’interruption de service que lorsque l’abonné 
contrôle lui-même cet accès ou, si c’est un 
tiers qui contrôle l’accès, seulement après 
qu’Hydro-Québec aura obtenu une 
ordonnance judiciaire d’accès contre ce tiers 
et après avoir tenté sans succès l’exécution 
forcée de cette ordonnance. 
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ARTICLE 7.3 – LES FRAIS DÉCOULANT D’UNE INTERRUPTION DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ 
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7.3 Frais découlant d’une interruption du 
service d’électricité 
 
Pour l’interruption du service d’électricité 
 
Hydro-Québec vous facture les « frais 
d’intervention » applicables indiqués dans les 
Tarifs dans tous les cas d’interruption du 
service d’électricité prévus à l’article 7.1, à 
l’exception des cas suivants : 
a) Le lieu de consommation est alimenté sans 
abonnement. 
b) Il y a danger pour la sécurité des personnes 
ou des biens. 
c) Un organisme fédéral, provincial ou 
municipal compétent, notamment un corps de 
police ou un service de sécurité incendie, 
demande que soit interrompue l’alimentation 
électrique. 
 
Pour le rétablissement du service d’électricité 
en dehors des heures normales 
 
Si le rétablissement du service d’électricité 
nécessite un déplacement et que vous exigez 
qu’il soit effectué en dehors des heures 
normales de travail, Hydro-Québec vous 

 
7.3 Frais découlant d’une interruption du 
service d’électricité 
 
Pour l’interruption du service d’électricité 
 
Hydro-Québec vous facture les « frais 
d’intervention » applicables indiqués dans les 
Tarifs dans tous les cas d’interruption du 
service d’électricité prévus à l’article 7.1, à 
l’exception des cas suivants : 
a) Le lieu de consommation est alimenté sans 
abonnement. 
b) Il y a danger pour la sécurité des personnes 
ou des biens. 
c) Un organisme fédéral, provincial ou 
municipal compétent, notamment un corps de 
police ou un service de sécurité incendie, 
demande que soit interrompue l’alimentation 
électrique. 
d) L’accès aux installations est contrôlé par 
un tiers et, malgré l’obtention d’une 
ordonnance judiciaire contre ce tiers et des 
tentatives d’exécution forcée cette 
ordonnance, les représentants d’Hydro-
Québec ne réussissent pas à avoir accès à 
ces installations. 
 

 
Concordance avec la modification que nous 
avons proposée à l’article 7.1.2.  Il s’agit du 
cas où l’abonné n’est pas fautif dans le non-
accès de HQD. 
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facture le coût du rétablissement selon le 
calcul détaillé du coût des travaux. 
 

Pour le rétablissement du service d’électricité 
en dehors des heures normales 
 
Si le rétablissement du service d’électricité 
nécessite un déplacement et que vous exigez 
qu’il soit effectué en dehors des heures 
normales de travail, Hydro-Québec vous 
facture le coût du rétablissement selon le 
calcul détaillé du coût des travaux. 
 

 



Page 65 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

 
 
 

PARTIE III –CHAPITRE 8 LES DEMANDES D’ALIMENTATION ET CHAPITRE 9 CALCUL DU MONTANT À PAYER POUR LES 
TRAVAUX NON INCLUS DANS LE SERVICE DE BASE ET CHAPITRE 10 TRAITEMENT DES DEMANDES D’ALIMENTATION 

 
 
 
ARTICLE 8.2.1 – LES CAS OÙ LE SERVICE DE BASE EST APPLICABLE AU BRANCHEMENT DU DISTRIBUTEUR (QUANT AU DÉGROUPEMENT DE 

COMPTEURS) 
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8.2 Critères d’application du service de 
base au branchement du distributeur 
8.2.1. Cas où le service de base est 
applicable au branchement du distributeur 
 
Si votre demande d’alimentation nécessite des 
travaux relatifs au branchement du 
distributeur, le service de base s’applique dans 
les cas suivants : 
a) une nouvelle installation électrique ; 
b) le remplacement, la modification ou le 
déplacement du branchement du distributeur à 
la suite d’une augmentation de l’intensité 
nominale du coffret de branchement principal 
ou de l’ajout d’un coffret de branchement 
principal ou d’un poste client. 
 
Si les travaux nécessaires pour répondre à 
votre demande d’alimentation ne sont pas 

8.2 Critères d’application du service de 
base au branchement du distributeur 
8.2.1. Cas où le service de base est 
applicable au branchement du distributeur 
 
Si votre demande d’alimentation nécessite des 
travaux relatifs au branchement du 
distributeur, le service de base s’applique dans 
les cas suivants : 
a) une nouvelle installation électrique ; 
b) le remplacement, la modification ou le 
déplacement du branchement du distributeur à 
la suite d’une augmentation de l’intensité 
nominale du coffret de branchement principal 
ou de l’ajout ou du déplacement d’embases 
de compteurs, d’un coffret de branchement 
principal ou d’un poste client. 
 
Hydro-Québec peut, selon le cas, offrir à sa 

La modification proposée vise à appliquer le 
coût nominal du service de base également 
aux remplacements, modifications ou 
déplacements du branchement du distributeur 
lorsque ceux-ci sont occasionnés par l’ajout ou 
le déplacement d’embases de compteurs, d’un 
coffret de branchement principal. 
 
De tels travaux au branchement du distributeur 
pourraient par exemple survenir si le 
propriétaire décide de mettre fin à une 
situation de compteurs groupés de manière 
à ce que chaque embase de compteur, avec le 
coffret de branchement, se trouve dans le 
logement qui lui correspond. 
 
Hydro-Québec pourra, selon le cas, offrir à sa 
clientèle un programme commercial d’aides 
financières pour de tels travaux, ce qui sera 
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inclus dans le service de base en totalité ou en 
partie, veuillez consulter les dispositions du 
chapitre 9. 

clientèle un programme commercial 
d’aides financières pour de tels travaux. 
 
Si les travaux nécessaires pour répondre à 
votre demande d’alimentation ne sont pas 
inclus dans le service de base en totalité ou en 
partie, veuillez consulter les dispositions du 
chapitre 9. 

peut-être la voie à suivre pour résoudre 
l’anomalie des compteurs groupés au Québec. 
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REMARQUE COMPARATIVE SUR L’ADMISSIBILITÉ À DES DEMANDES DE TRAVAUX PAR RAPPORT À L’ADMISSIBILITÉ À L’OPTION DE COMPTEUR 

NON COMMUNICANT 
 
Nous n’avons pas de représentation à loger sur le reste de ces chapitres. 
 
Tel que mentionné au présent mémoire, nous notons à titre comparatif qu’un client peut demander des travaux, même très coûteux, 
sans avoir à respecter des conditions d’admissibilité comparables à celles qu’Hydro-Québec Distribution veut imposer pour avoir droit 
à l’Option de compteur non communicant (que ce soit l’historique d’avis d’interruption ou tout autre critère).  Tout au plus, l’article 
10.1.5 permet à Hydro-Québec, à sa discrétion, d’exiger le paiement avant le début des travaux ou un dépôt (ou une garantie 
financière si l’installation est de 1 MW ou plus, à l’article 10.3). 
 
Il est anormal que l’admissibilité à l’Option de compteur non communicant soit sujette à des conditions d’admissibilité plus restrictives 
que n’importe quoi d’autre dans les Conditions de service. 
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PARTIE IV, CHAPITRE 11 COMMUNICATION D’INFORMATION 
 
 
ARTICLE 11.1 – L’INFORMATION SUR LES CONDITIONS DE SERVICE (QUANT À L’OPTION DE COMPTEUR NON COMMUNICANT) 
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PARTIE IV – Droits et obligations d’Hydro-
Québec et de ses clients 
CHAPITRE 11 Communication 
d’information 
 
11.1 Information sur les conditions de 
service 
 
Hydro-Québec informe ses clients des 
présentes conditions de service. Elle peut le 
faire au moyen de son site Web, au 
www.hydroquebec.com/publications. 

PARTIE IV – Droits et obligations d’Hydro-
Québec et de ses clients 
CHAPITRE 11 Communication 
d’information 
 
11.1 Information sur les conditions de 
service 
 
Hydro-Québec informe ses clients des 
présentes conditions de service. Elle peut le 
faire au moyen de son site Web, au 
www.hydroquebec.com/publications.  Tel 
qu’indiqué à l’article 2.1, elle peut 
également transmettre des brochures 
spécifiques adaptées aux clients exerçant 
des options particulières telle que l’Option 
de compteur non communicant ou l’Option 
de mode de versements égaux 
 

Concordance avec la modification que nous 
proposons à l’article 2.1. 

 

http://www.hydroquebec.com/publications
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11.2 Modes de communication entre Hydro-
Québec et ses clients 
[…] 
 
Alinéa 5 : 
Vous pouvez utiliser en tout temps votre 
espace client sur le site Web d’Hydro-Québec, 
au www.hydroquebec.com, notamment pour : 
a) faire une demande d’abonnement ; 
b) obtenir et mettre à jour des informations 
relativement à un abonnement ; 
c) vous inscrire aux services suivants : Facture 
Internet, Mode de versements égaux ou 
Prélèvement automatique ; 
d) payer les factures ; 
e) mettre à jour les informations sur des unités 
locatives dont vous êtes propriétaire ; 
f) mettre fin à un abonnement. 

Modes de communication entre Hydro-
Québec et ses clients 
[…] 
 
Alinéa 5 : 
Vous pouvez utiliser en tout temps votre 
espace client sur le site Web d’Hydro-Québec, 
au www.hydroquebec.com, notamment pour : 
a) faire une demande d’abonnement ; 
b) obtenir et mettre à jour des informations 
relativement à un abonnement ; 
c) vous inscrire aux services suivants : Facture 
Internet, Mode de versements égaux, Option 
de compteur non communicant ou 
Prélèvement automatique ; 
d) payer les factures ; 
e) mettre à jour les informations sur des unités 
locatives dont vous êtes propriétaire ; 
f) mettre fin à un abonnement. 

Concordance avec la modification que nous 
proposons à l’article 2.1. 
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ARTICLE 11.3 – L’INFORMATION RELATIVE À L’ABONNEMENT OU À LA FACTURATION 
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11.3 Information relative à l’abonnement ou 
à la facturation 
 
Vous devez fournir à Hydro-Québec diverses 
informations qui lui sont nécessaires pour 
établir votre facture d’électricité, pour bien 
gérer son réseau de distribution et pour 
assurer la sécurité de celui-ci. Vous devez 
veiller à ce que les informations à votre 
dossier soient à jour. 
 
 
 
Changements relatifs à votre abonnement 
 
En cours d’abonnement, vous devez aviser 
immédiatement Hydro-Québec : 
a) de tout changement dans les 
caractéristiques de votre abonnement ; 
b) de tout changement à apporter aux 
renseignements fournis quant à votre 
utilisation de l’électricité ; 
c) de tout changement à apporter aux 
renseignements présentés à l’annexe I ; 
d) de tout changement dans les 
caractéristiques techniques de l’installation 
électrique desservie ; 
e) de toute modification à votre système 

11.3 Information relative à l’abonnement ou 
à la facturation 
 
Vous devez fournir à Hydro-Québec diverses 
informations qui lui sont nécessaires pour 
établir votre facture d’électricité, pour bien 
gérer son réseau de distribution et pour 
assurer votre sécurité et la sécurité de celui-
ci et quant aux particularités 
d’emplacement de votre compteur. Vous 
devez veiller à ce que les informations à votre 
dossier soient à jour. 
 
Changements relatifs à votre abonnement 
 
En cours d’abonnement, vous devez aviser 
immédiatement Hydro-Québec : 
a) de tout changement dans les 
caractéristiques de votre abonnement ; 
b) de tout changement à apporter aux 
renseignements fournis quant à votre 
utilisation de l’électricité ; 
c) de tout changement à apporter aux 
renseignements présentés à l’annexe I ; 
d) de tout changement dans les 
caractéristiques techniques de l’installation 
électrique desservie ; 
e) de toute modification à votre système 

Concordance avec notre proposition à 
l’Annexe I.  Nous ajoutons aussi des clauses 
visant à assurer que des informations vitales 
portant sur le compteur, sa sécurité et la 
sécurité des occupants soient bien à jour et 
que HQD s’occupe aussi de vérifier leur 
exactitude de façon continue. 
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biénergie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signalement d’une erreur 
Dès que vous en avez connaissance, vous 
devez aviser Hydro-Québec de toute erreur 
concernant : 
a) la confirmation des caractéristiques de votre 
abonnement qu’Hydro-Québec vous transmet 
en vertu de l’article 2.1 ; 
b) toute facture que vous recevez d’Hydro-
Québec. 

biénergie. 
 
Toutefois, lors de toute visite d’un 
représentant d’Hydro-Québec chez vous, 
celui-ci doit aussi vérifier l’exactitude des 
informations qui se trouvent dans notre 
dossier : 
 
a) quant au compteur d’électricité 
énumérés à l’annexe I des présentes et 
 
b) quant à l’usage du lieu de 
consommation à des fins domestiques 
pour du chauffage ou si l’électricité est 
nécessaire à la vie, la santé ou la sécurité 
des occupants, tel que pour des appareils 
médicaux. 
 
En cas de correction à ces informations, 
Hydro-Québec vous en avise. 
 
Signalement d’une erreur 
Dès que vous en avez connaissance, vous 
devez aviser Hydro-Québec de toute erreur 
concernant : 
a) la confirmation des caractéristiques de votre 
abonnement qu’Hydro-Québec vous transmet 
en vertu de l’article 2.1 ou de toute 
correction ou modification ultérieure ; 
b) toute facture que vous recevez d’Hydro-
Québec. 
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ARTICLE 11.4 – LES NOTIFICATIONS EN CAS DE DÉFECTUOSITÉ TECHNIQUE (RÉCIPROCITÉ LORSQU’HYDRO-QUÉBEC CONSTATE UNE 

DÉFECTUOSITÉ DANS L’EMBASE LORS DE L’INSTALLATION OU DU REMPLACEMENT D’UN COMPTEUR) 
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11.4 Notifications en cas de défectuosité 
technique 
 
Vous devez immédiatement informer Hydro-
Québec de toute défectuosité électrique ou 
mécanique de votre installation électrique, 
dont vous avez connaissance ou dont vous ne 
pouvez ignorer l’existence, et qui est 
susceptible : 
a) de perturber le réseau d’Hydro-Québec ; 
b) de nuire à l’alimentation de l’installation 
électrique d’autres clients ; ou 
c) de mettre en danger la sécurité des 
personnes ou des biens, y compris celle des 
représentants d’Hydro-Québec. 

 Nous sommes tout à fait en accord avec 
l’article 11.4 proposé par Hydro-Québec. 
 
C’est pourquoi, au présent mémoire, nous 
avons proposé au nouvel article 3.1.1 
(« L’installation sécuritaire de l’appareil de 
mesurage et la notification de défectuosité par 
Hydro-Québec ») d’établir une obligation 
réciproque d’Hydro-Québec (lors d’une 
installation ou d’un remplacement de 
compteur) de notifier le client, le propriétaire 
et la personne chez qui se trouve un compteur 
de toute défectuosité technique de l’embase 
de celui-ci, notamment si ses mâchoires sont 
desserrées de manière à générer un risque 
d’arc électrique (en plus de l’obligation d’HQD 
de ne pas causer elle-même ce 
desserrement). 
 

 



Page 75 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

 
 
 

PARTIE IV, CHAPITRE 12 QUALITÉ ET CONTINUITÉ DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ D’HYDRO-QUÉBEC 
 
 
 
ARTICLE 12.1  – LA RESPONSABILITÉ LIMITÉE D’HYDRO-QUÉBEC 
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12.2 Responsabilité limitée d’Hydro-
Québec 
 
Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un 
niveau stable de la tension et de la fréquence, 
ni la continuité du service et de la livraison de 
l’électricité. 
Hydro-Québec ne peut être tenue responsable 
de tout dommage matériel causé par une ou 
plusieurs variations ou pertes de tension ou de 
fréquence, interruptions de service pratiquées 
conformément aux présentes conditions de 
service ou défauts de livrer l’électricité sauf en 
cas de faute intentionnelle ou lourde. 
Hydro-Québec ne peut être tenue responsable 
des préjudices résultant d’une tension de 
fourniture en régime permanent qui n’excède 
pas les limites suivantes : 
a) si l’électricité est fournie en basse tension 
ou en moyenne tension, selon la norme CAN3-
C235-F83 (C2015) ; 

 D’autres intervenants pourraient peut-être 
exprimer des désaccords à l’égard de cette 
limitation de responsabilité d’Hydro-Québec 
notamment du fait qu’elle ne s’appliquerait 
qu’aux clients. En effet, les non-clients (tels 
que le conjoint ou les enfants du client, ses 
invités, etc.) ne sont pas liés par les CSDÉ et 
conserveraient donc tous leurs recours à 
l’encontre d’Hydro-Québec, sans limitation de 
responsabilité de cette dernière. 
 
Quant à SÉ-AQLPA, nous sommes toutefois 
satisfaits de cette clause, vu la mention 
« interruptions de service pratiquées 
conformément aux présentes conditions de 
service ».  C’est dans ce cadre qu’à l’article 
7.1.2, nous avons proposé d’indiquer qu’HQD 
ne peut (sauf dans les cas indiqués) 
interrompre le service d’un abonné pour refus 
d’accès aux installations (telles que le 
compteur) si cet abonné ne contrôle lui-même 
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b) si l’électricité est fournie en haute tension, 
un écart pouvant aller jusqu’à plus ou moins 
10 % par rapport à la tension nominale de 
fourniture. 
 

pas l’accès à cette installation. 
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ARTICLE 12.3  – LA PROTECTION CONTRE LES INCIDENTS ÉLECTRIQUES 
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12.3 Protection contre les incidents 
électriques 
 
Vous êtes responsable de vous prémunir 
contre les variations ou pertes de tension, les 
variations de fréquence et les mises à la terre 
accidentelles, et notamment de voir à ce que 
votre installation électrique et les appareils 
électriques que vous utilisez soient protégés 
contre de telles situations. 

 Là encore, d’autres intervenants pourraient 
peut-être exprimer des désaccords à l’égard 
de cette limitation de responsabilité d’Hydro-
Québec notamment du fait qu’elle ne 
s’appliquerait qu’aux clients. En effet, les non-
clients (tels que le conjoint ou les enfants du 
client, ses invités, etc.) ne sont pas liés par les 
CSDÉ et conserveraient donc tous leurs 
recours à l’encontre d’Hydro-Québec, sans 
limitation de responsabilité de cette dernière. 
 
SÉ-AQLPA n’ont toutefois pas de 
représentations à loger quant à cet article. 
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12.4 Absence de garantie 
 
Les éléments suivants ne constituent pas et ne 
doivent pas être interprétés comme constituant 
une évaluation ni une garantie par Hydro-
Québec de la valeur fonctionnelle, du 
rendement ou de la sécurité des installations 
qui desservent le client, y compris son 
installation électrique et ses appareils de 
protection, ni de leur conformité à toute 
disposition législative ou réglementaire 
applicable : 
 
a) tout abonnement conclu en vertu des 
présentes conditions de service ; 
b) toute entente conclue en vertu des 
présentes conditions de service ; 
c) toute installation effectuée par Hydro-
Québec ; 
d) tout raccordement du réseau d’Hydro-
Québec à une installation électrique ; 
e) toute autorisation donnée par Hydro-
Québec ; 
f) toute inspection ou vérification effectuée par 
Hydro-Québec ; 

Supprimer cet article 12.4 Le titre de l’article 12.4 est trompeur car 
incomplet. 
 
En fait, pour être exact, le titre de cet article 
12.4 proposé par HQD devrait être 
« L’absence de garantie et d’évaluation par 
Hydro-Québec de la sécurité et conformité de 
ses propres installations desservant ses 
clients, de leur rendement et de leur valeur 
fonctionnelle » 
 
Nous sommes en complet désaccord avec cet 
article et en recommandons la suppression. 
 
Par cet article, HQD cherche à se dégager 
totalement de toute responsabilité à l’égard de 
ses équipements, puisque, non seulement elle 
exclut toute obligation de « garantie », mais 
même également toute obligation 
« d’évaluation » de la sécurité et conformité de 
ses propres installations desservant ses 
clients, de leur rendement et de leur valeur 
fonctionnelle, autant au moment de leur 
installation et raccordement qu’au moment de 
leur « inspection ou vérification effectuée par 
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g) le service d’électricité fourni par Hydro-
Québec. 

Hydro-Québec ». 
 
Ce dégagement de responsabilité est d’autant 
plus inacceptable qu’à l’article 14.5, HQD 
cherche à rendre le client seul responsable de 
ces questions (et donc de tout dommage en 
découlant) à titre de « gardien de tous les 
équipements d’Hydro-Québec, notamment 
l’appareillage de mesure, installés sur la 
propriété desservie » (sauf quelques 
exceptions). 
 
Cet article 12.4 proposé par HQD est d’autant 
plus inacceptable qu’il ne restreindrait que les 
recours en dommages-intérêts du client.  Les 
non-clients (tels que le conjoint du client, ses 
enfants, ses invités, etc.), eux, ne seraient pas 
liés par les CSDÉ et donc conserveraient 
intacts tous leurs recours en dommages contre 
Hydro-Québec si ceux-ci sont causés par sa 
faute. 
 
En temps normal une clause aussi abusive 
que l’article 12.4 proposé par HQD serait 
annulable par un Tribunal suivant l’article 
1437 du Code civil : 
 
1437. La clause abusive d'un contrat de 
consommation ou d'adhésion est nulle ou 
l'obligation qui en découle, réductible. 
Est abusive toute clause qui désavantage le 
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consommateur ou l'adhérent d'une manière 
excessive et déraisonnable, allant ainsi à 
l'encontre de ce qu'exige la bonne foi; est 
abusive, notamment, la clause si éloignée des 
obligations essentielles qui découlent des 
règles gouvernant habituellement le contrat 
qu'elle dénature celui-ci. 
 
Toutefois, la Cour suprême du Canada a jugé 
dans l’arrêt Hydro-Québec c. Glykis, 2004 
RCS, que le contrat entre Hydro-Québec 
(donc les CSDÉ) ne constituait pas un 
« contrat d’adhésion » puisque ses conditions 
avaient été adoptées par une autorité publique 
(à l’époque le gouvernement du Québec), de 
sorte que cette autorité publique était déjà 
apte à protéger les clients en n’insérant pas de 
clauses abusives dans les textes qu’elle 
adopte. 
 
La Régie de l’énergie est donc bien justifiée de 
refuser l’article 12.4 proposé par HQD.  Les 
clients devraient avoir les mêmes droits et 
recours que les non clients si une faute d’HQD 
quant à ses équipements leur cause un 
dommage. 
 
Ainsi par exemple, si lors de l’installation ou du 
remplacement d’un compteur, Hydro-Québec 
desserre les mâchoires de l’embase de ce 
compteur, et que ce desserrement permet par 
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la suite un arc électrique qui cause un 
incendie, les clients d’Hydro-Québec devraient 
avoir les mêmes droits que les non clients de 
poursuivre cette dernière en responsabilité 
pour les dommages causés par sa faute.  Il en 
serait de même si un compteur défectueux 
installé par Hydro-Québec surchauffe et cause 
un incendie. 
 
C’est dans le même esprit, au présent 
mémoire, que nous avons proposé le nouvel 
article 3.1.1 (« L’installation sécuritaire de 
l’appareil de mesurage et la notification de 
défectuosité par Hydro-Québec »). 
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PARTIE IV, CHAPITRE 13 UTILISATION DE L’ÉLECTRICITÉ ET RACCORDEMENT D’ÉQUIPEMENTS ET CHAPITRE 14 
PROPRIÉTÉ DES INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS ET DROIT D’ACCÈS 

 
 
ARTICLE 13.4 - LA MANIPULATION DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE OU DE L'APPAREILLAGE DE MESURE 
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13.4 Manipulation de l'installation 
électrique ou de l'appareillage de mesure 
 
Si Hydro-Québec constate que l’installation 
électrique ou l’appareillage de mesure a été 
manipulé de manière à altérer le mesurage de 
l’électricité ou s’il y a entrave au mesurage de 
l’électricité, vous devez payer les « frais 
d’inspection » indiqués dans le tableau I-A du 
chapitre 12 des Tarifs ainsi que les coûts 
d’achat et d’installation de l’appareillage de 
mesure devant remplacer l’appareillage de 
mesure endommagé, à moins que vous 
puissiez démontrer qu’une telle manipulation 
ou entrave a eu lieu sans que vous en ayez 
connaissance. 
 

13.4 Manipulation de l'installation 
électrique ou de l'appareillage de mesure 
 
Si Hydro-Québec constate que, dans les lieux 
qui sont sous votre contrôle et accès, de 
l’installation électrique ou de l’appareillage de 
mesure a été manipulé de manière à altérer le 
mesurage de l’électricité ou s’il y a entrave au 
mesurage de l’électricité, vous devez payer les 
« frais d’inspection » indiqués dans le tableau 
I-A du chapitre 12 des Tarifs, une seule fois 
pour l’ensemble des compteurs regroupés en 
un lieu, ainsi que les coûts d’achat et 
d’installation de l’appareillage de mesure 
devant remplacer l’appareillage de mesure 
endommagé, à moins que vous puissiez 
démontrer qu’une telle manipulation ou 
entrave a eu lieu sans que vous en ayez 
connaissance soyez responsable. 
 
 

Nous avons ici à l’esprit le cas des compteurs 
groupés. 
 
L’abonné dont le compteur n’est pas chez lui 
ne devrait pas encourir de responsabilité selon 
cet article 13.4 de payer les frais d’inspection 
et de remplacement dont il est question ici. 
 
Par contre l’abonné qui héberge chez lui les 
compteurs de ses voisins devrait être 
responsable quant à l’ensemble de ces 
compteurs selon cet article (frais d’inspection 
et de remplacement). 
 
Par ailleurs, le fait qu’un abonné a 
connaissance d’une manipulation entrave ne 
peut être un substitut au fait qu’il doit en être 
responsable pour être tenu aux frais 
d’inspection et de remplacement dont il est 
question ici. 
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ARTICLE 13.5 – L’UTILISATION PAR HYDRO-QUÉBEC DES CIRCUITS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DU CLIENT DU SERVICE VISILEC 
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13.5 Utilisation par Hydro-Québec des 
circuits de télécommunications du client 
 
Vous avez la priorité pour l’utilisation de vos 
circuits de télécommunications, mais devez 
permettre à Hydro-Québec de les utiliser 
gratuitement aux fins du mesurage et du 
contrôle de l’électricité. 

13.5 Utilisation par Hydro-Québec des 
circuits de télécommunications du client 
du service VISILEC 
 
Les clients du service VISILEC ont la 
priorité pour l’utilisation de leurs circuits de 
télécommunications, mais doivent permettre à 
Hydro-Québec de les utiliser gratuitement aux 
fins du mesurage et du contrôle de l’électricité. 
 

Cet article, actuellement, s’adresse 
exclusivement aux clients VISILEC. Les CSDÉ 
doivent donc le dire clairement. 
 
Notre compréhension est que HQD n’envisage 
pas, actuellement, de créer un nouveau type 
généralisé de compteur qui communiquerait 
par téléphone ou par câble.  Au contraire, 
même les cas résiduels de tels compteurs 
seraient remplacés à court terme par l’un des 
deux types de compteurs actuellement offerts. 
 
Si HQD veut maintenir l’article 13.5 pour 
l’ensemble de sa clientèle (ce qui pourrait être 
une bonne chose), elle devrait clarifier ses 
intentions. 
 

 



Page 85 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

 
ARTICLE 14.3 – L’ACCÈS POUR LE REMPLACEMENT DU COMPTEUR PAR UN COMPTEUR COMMUNICANT OU NON COMMUNICANT ET LES 

TRAVAUX PRÉALABLES 
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14.3 Accès d'Hydro-Québec à ses 
installations 
[…] 
Alinéa 5 : 
Accès pour le remplacement du compteur 
par un compteur communicant et travaux 
préalables 
 
Si votre installation électrique est : 
a) monophasée et d’au plus 200 A ; ou 
b) monophasée et de 400 A, mais qu’il n’y a 
eu aucune facturation de puissance pour 
l’abonnement visé depuis plus de 12 périodes 
mensuelles consécutives ; 
et que : 
c) vous refusez ou négligez de donner accès à 
un compteur autre qu’un compteur 
communicant pour qu’Hydro-Québec le 
remplace ; 
ou que : 
d) vous n’effectuez pas les travaux requis pour 
permettre le remplacement du compteur ou 
pour rendre conforme votre installation 
électrique, 
les « frais liés à l’inaccessibilité du compteur » 
ainsi que les « frais mensuels de relève » 

14.3 Accès d'Hydro-Québec à ses 
installations 
[…] 
Alinéa 5 : 
Accès pour le remplacement du compteur 
par un compteur communicant ou non 
communicant et travaux préalables 
 
Si votre installation électrique est : 
a) monophasée et d’au plus 200 A ; ou 
b) monophasée et de 400 A, mais qu’il n’y a 
eu aucune facturation de puissance pour 
l’abonnement visé depuis plus de 12 périodes 
mensuelles consécutives ; 
et que : 
c) vous refusez ou négligez de donner accès à 
un compteur autre qu’un compteur 
communicant pour qu’Hydro-Québec le 
remplace par un compteur communicant 
ou, si vous avez exercé cette option, par un 
compteur non communicant; 
ou que : 
d) vous n’effectuez pas les travaux requis pour 
permettre le remplacement du compteur ou 
pour rendre conforme votre installation 
électrique, 

 
Le titre de l’alinéa proposé par HQD est 
inexact car le compteur de remplacement n’est 
pas nécessairement un compteur 
communicant.  Le client a le droit d’opter pour 
un compteur non communicant. 
 
Nous proposons même de le spécifier 
clairement dans l’article car, sur le terrain, des 
clients « récalcitrants » se sont fait dire qu’ils 
devaient nécessairement accepter le compteur 
communicant (quitte à opter par la suite pour 
un compteur non communicant, ce qui prend 
de longs délais).  Il y a donc lieu de clarifier 
que le « récalcitrant » peut obtenir un 
compteur non communicant dès le 
remplacement de son ancien compteur 
électromécanique. 
 
Par ailleurs, tel que l’article est correctement 
rédigé, nous notons que les frais 
d’inaccessibilité ne s’appliquent que si c’est 
l’abonné lui-même qui refuse ou néglige de 
donner accès au compteur ou d’effectuer le 
travaux requis.  Ces frais ne s’appliquent donc 
pas à l’abonné si c’est un tiers (tel qu’un autre 
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indiqués dans le tableau I-A des Tarifs 
deviennent applicables après l’expiration d’un 
délai de 8 jours suivant l’envoi d’un avis à cet 
effet par Hydro-Québec, si vous n’avez pas 
apporté les correctifs nécessaires. 
Les « frais mensuels de relève » cessent de 
s’appliquer lorsqu’Hydro-Québec remplace le 
compteur par un compteur communicant ou 
lorsque le service est interrompu en vertu des 
articles 7.1.1 et 7.1.2, selon la première de ces 
éventualités. 
 

les « frais liés à l’inaccessibilité du compteur » 
ainsi que les « frais mensuels de relève » 
indiqués dans le tableau I-A des Tarifs 
deviennent applicables après l’expiration d’un 
délai de 15 jours suivant l’envoi d’un avis à 
cet effet par Hydro-Québec, si vous n’avez pas 
apporté les correctifs nécessaires. 
Les « frais mensuels de relève » cessent de 
s’appliquer lorsqu’Hydro-Québec remplace le 
compteur par un compteur communicant ou 
lorsque le service est interrompu en vertu des 
articles 7.1.1 et 7.1.2, selon la première de ces 
éventualités. 
 

abonné, dans le cas de compteurs groupés) 
qui est fautif.  Nous sommes donc en accord 
avec cet aspect de la formulation dans la 
proposition de HQD 
 
Enfin, le délai d’avis devrait également être 
porté à 15 jours, étant donné que le point de 
départ du calcul du délai est la date 
d’expédition de cet avis. 
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ARTICLE 14.5  – LA SÉCURITÉ DES PERSONNES ET PROTECTION DES BIENS 
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14.5 Sécurité des personnes et protection 
des biens 
 
En tant que client, vous êtes le gardien de tous 
les équipements d’Hydro-Québec, notamment 
l’appareillage de mesure, installés sur la 
propriété desservie, sauf si ces équipements 
sont situés dans un lieu sous le contrôle d’un 
tiers. Toutefois, cette disposition ne s’applique 
pas aux poteaux et aux conducteurs aériens. 
 
Vous êtes également responsable d’assurer la 
sécurité des personnes et la protection des 
biens qui se trouvent aux endroits où Hydro-
Québec fournit l’électricité. 
 

Supprimer cet article L’ensemble de cet article 14.5 vise à dégager 
HQD de sa responsabilité pour dommages 
dont elle serait responsable, en rendant le 
client responsable de ces dommages en lieu 
et place d’HQD.  Cet article ne lierait que les 
clients (puisque les non clients ne sont pas liés 
par les CSDÉ).  Toutefois des non clients 
pourraient invoquer le fait qu’un client a 
assumé des responsabilités spéciales en vertu 
de cet article pour le poursuivre directement. 
 
Le premier alinéa 
 
Le premier alinéa proposé par HQD invoque la 
notion de « gardien d’un bien » prévue à 
l’article 1465 du Code civil, afin de rendre le 
client responsable des dommages causés par 
le fait autonome de tous les équipements 
d’Hydro-Québec.  Cet alinéa est d’autant plus 
abusif que, selon les CSDÉ : 
 
a) HQD demeure propriétaire de ces 
équipements (art. 14.1), 
b) HQD dispose d’un droit d’accès à ces 
équipements (art. 14.2 et 14.3), 
c) le client n’a pas le droit d’en faire usage et 
d’y effectuer quelque manœuvre ou quelque 
intervention que ce soit, à moins d’avoir 
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obtenu l’autorisation d’Hydro-Québec (art. 
13.3), 
d) le client n’a pas le droit de les manipuler 
(art. 7.1), 
e) le client n’a pas le droit de placer une 
entrave à l’accès aux équipements de 
mesurage (art.7.1 et 14.3), 
f) HQD peut sceller ces équipements (art. 
14.2). 
 
Le statut de « gardien » conféré au client par 
cet article ne correspond donc pas à la réalité 
des fonctions du client quant à ces 
équipements. 
 
Certes, l’article 1465 du Code civil permettrait 
à un client de se dégager de sa responsabilité 
comme gardien des équipements de HQD s’il 
prouve n’avoir commis aucune faute (le 
fardeau de la preuve lui revenant).  Mais 
l’article 11.4 des CSDÉ proposés rend 
également le client responsable de signaler 
toute défectuosité « technique » (« électrique 
ou mécanique » dont il a connaissance ou 
dont il ne peut ignorer l’existence et qui est 
susceptible : 
a) de perturber le réseau d’Hydro-Québec ; 
b) de nuire à l’alimentation de l’installation 
électrique d’autres clients ; ou 
c) de mettre en danger la sécurité des 
personnes ou des biens, y compris celle des 
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représentants d’Hydro-Québec. 
 
Cet article 11.4 des CSDÉ pourrait faire en 
sorte que le client, à titre de « gardien » 
pourrait échouer dans son fardeau de prouver 
qu’il n’a pas commis de faute (preuve qui est 
essentielle pour échapper à sa responsabilité 
civile en tant que « gardien »).  Ainsi, 
supposons par exemple qu’un compteur 
surchauffe.  Supposons que le client constate 
cette surchauffe mais la croit sans 
conséquence et donc ne la signale pas à 
HQD.  Si la surchauffe cause un incendie, le 
client à titre de « gardien » (selon l’article 14.5 
al.1 des CSDÉ proposées par HQD) pourrait 
être tenu responsable des dommages causés 
par le fait autonome de ce compteur et pourrait 
échouer à prouver n’avoir commis aucune 
faute (selon l’article 1465 du Code civil) du fait 
qu’il aurait négligé préalablement de signaler 
la surchauffe. 
 
SÉ-AQLPA soumettent respectueusement qu’il 
n’existe aucune raison pour créer, par les 
CSDÉ, un régime de responsabilité nuisible au 
client et différent de celui qui s’appliquerait, 
selon les règles normales du droit civil, si cette 
clause des CSDÉ n’existait pas.  En temps 
normal, un tel transfert de responsabilité au 
client serait probablement annulé par les 
Tribunaux car abusif dans un « contrat 
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d’adhésion », mais depuis l’arrêt précité de la 
Cour suprême Hydro-Québec c. Glykis, le 
contrat entre HQD et un client pourrait ne pas 
être considéré comme un « contrat 
d’adhésion » puisque les CSDÉ sont adoptées 
par une autorité publique déjà censée éviter 
d’imposer des clauses abusives aux clients. 
 
Le second alinéa 
 
Ici encore, le 2e alinéa de l’article 14.5 tente de 
transférer aux clients une responsabilité 
différente de celle qui existerait en vertu des 
règles normales du droit civil.  Ici encore, SÉ-
AQLPA soumettent que ce n’est pas à la 
Régie d’imposer un tel transfert de 
responsabilité aux clients.  Cela devrait être 
les règles normales du droit civil qui 
s’appliquent. 
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PARTIE IV, CHAPITRES 15 ET 16 LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
 
 
 
 
Nous n’avons pas de représentations à loger quant à ces chapitres. 
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PARTIE VI, CHAPITRES 17 À 19 – LA CLIENTÈLE DE GRANDE PUISSANCE 

 
 
 
 
Nous n’avons pas de représentations à loger quant à ces chapitres. 
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PARTIE VII, CHAPITRE 20 – LA TERMINOLOGIE ET LES UNITÉS DE MESURE APPLICABLES 
 
 
Bien que situées à la fin des Conditions de service, les définitions en constituent un des aspects les plus importants tant sur le fond 
que juridiquement.  Une définition incorrecte peut en effet altérer la portée de plusieurs autres Conditions de service. 
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20.1 Définitions et interprétation 
 
[…] « client » »: une personne physique ou 
une personne morale, une société, une fiducie 
agissant par son fiduciaire, ou une 
organisation, qui est responsable d’un ou 
plusieurs abonnements au service d’électricité, 
qui demande l’alimentation d’une installation 
électrique ou qui demande ou occasionne la 
réalisation de travaux. [HQD souligne] 
 
(Réponse à la question 13.6, HQD-16, 
document 1.1, page 23. http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-
2016-B-0163-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf) 
 
(Réponse à la question 12.1, HQD-16, 
document 1.2, page 16. http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-
2016-B-0178-DDR-RepDDR-2017_03_27.pdf) 
 

 
 

Nous sommes satisfaits de cette définition, 
laquelle est conforme au champ d’application 
de la Loi, lequel couvre nécessairement la 
fourniture non seulement du service 
d’électricité mais également des services 
accessoires à ce service. 
 
Cette définition pourrait notamment trouve 
application si la personne chez qui des 
compteurs groupés sont hébergés n’est elle-
même pas un client, mais désire adhérer à 
l’Option de compteur non communicant pour 
se soustraire aux émissions de 
radiofréquences de ces compteurs et est prête 
à payer les frais applicables. 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0163-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0163-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0163-DDR-RepDDR-2017_02_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0178-DDR-RepDDR-2017_03_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0178-DDR-RepDDR-2017_03_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0178-DDR-RepDDR-2017_03_27.pdf
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compteur communicant : un compteur 
d’électricité à communication bidirectionnelle, 
qui peut recevoir et envoyer de l’information 
par radiofréquences ou au moyen d’une liaison 
téléphonique. Il peut ainsi interagir avec une 
infrastructure de mesurage avancée, ce qui 
permet notamment de recueillir des données 
de consommation d’électricité ; 
 
compteur non communicant : un compteur 
d’électricité sans émission de radiofréquences, 
dont la lecture nécessite le déplacement d’un 
employé d’Hydro-Québec ; 

[Ajouter une définition des compteurs 
électroniques de première génération, qui 
émettent de façon unidirectionnelle.] 

Nous sommes satisfaits de ces définitions. 
 
Hydro-Québec Distribution avait initialement, 
en séance de travail, proposé de qualifier de 
« compteur non communicant » les compteurs 
à émissions unidirectionnelle et de « compteur 
communicant » les compteurs transmettant les 
données par téléphone ou par câble.  SÉ-
AQLPA avaient alors soumis que de telles 
définitions altéraient de façon inappropriée la 
portée de multiples articles sur les compteurs 
communicants ou non communicants. En effet, 
depuis les dossiers R-3770-2011 et R-3788-
2012, le terme "non-communicant" signifie 
clairement "sans émission de 
radiofréquences". Changer cette terminologie 
aurait semé la confusion. De plus, cela aurait 
posé le risque qu'une personne croit avoir 
chez elle un compteur sans émission de 
radiofréquences alors qu'elle aurait eu un 
compteur de première génération. Voir tableau 
ci-dessous. 
 
Hydro-Québec Distribution a par la suite 
modifié son approche et nous sommes 
satisfaits des définitions de ces termes qui 
sont actuellement proposées à la pièce B-106, 
HQD-3, Document 1. 
 
Toutefois, les compteurs électroniques de 
première génération, qui émettent de façon 
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unidirectionnelle, ne sont définis nulle part, 
puisque les compteurs non-communicants 
sont "sans émissions de radiofréquences" et 
puisqu'un humain est requis pour les lire.  
Nous croyons que ce type de compteur doit 
être défini dans les définitions des CDSÉ, tant 
et aussi longtemps qu'il en restera sur le 
terrain. 
 

 
Proposition initiale de définition de HQD (non maintenue) : 
Type de compteur Ancienne catégorie (r/p aux ondes) Nouvelle catégorie (r/p au déplacement d’un releveur) 

Compteur intelligent Communicant Communicant 

Compteur d’Option de retrait Non-communicant Non-communicant 

Compteur unidirectionnel (1ere 
génération) 

Communicant Non-communicant 

Visilec (téléphone) Non-communicant Communicant 
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LES ANNEXES AUX CONDITIONS DE SERVICE 
 
 
ANNEXE I  – LES RENSEIGNEMENTS REQUIS DU CLIENT 
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Annexe I – Renseignements requis du 
client 
 
Renseignements obligatoires : 
 
Lieu de consommation à desservir : 
a) type d’usage de l’électricité (domestique, 
commercial, industriel, institutionnel ou 
agricole) ; 
b) principales activités visées par l’utilisation 
de l’électricité, dans le cas d’un usage autre 
que domestique ; 
c) adresse du lieu de consommation ; 
d) adresse de facturation. 
 
Titulaire de l’abonnement : 
a) nom ; 
b) adresse actuelle ; 
c) adresse précédente ; 
d) numéro de téléphone principal ; 
e) numéro d’assurance sociale (dans le cas 

Annexe I – Renseignements requis du 
client 
 
Renseignements obligatoires : 
 
Lieu de consommation à desservir : 
a) type d’usage de l’électricité (domestique, 
commercial, industriel, institutionnel ou 
agricole) ; 
b) principales activités visées par l’utilisation 
de l’électricité, dans le cas d’un usage autre 
que domestique ; 
c) adresse du lieu de consommation ; 
d) adresse de facturation. 
 
Titulaire de l’abonnement : 
a) nom ; 
b) adresse actuelle ; 
c) adresse précédente ; 
d) numéro de téléphone principal ; 
e) numéro d’assurance sociale (dans le cas 

Nous ajoutons plusieurs renseignements sur le 
compteur, lesquels aideront à gérer 
l’application des différents articles à ce sujet, 
notamment l’Option de compteur non 
communicant et la gestion de la problématique 
des compteurs groupés. 
 
Nous avons aussi spécifié une question quant 
à la présence ou non d’une bonbonne de 
propane à proximité du compteur, car 
actuellement HQD n’a pas le droit d’actionner 
la fonction branchement-débranchement de 
ses compteurs communicants tant qu’elle n’a 
pas vérifié, chez chacun de ces abonnés, 
l’absence d’une telle bombonne de propane. 
 
Les renseignements déjà inscrits par HQD 
quant à l’usage domestique et l’usage pour le 
chauffage permettent d’appliquer la règle de 
non interruption hivernale de l’article 7.1.3.  
Nous y ajoutons une question sur l’utilisation 
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d’une personne physique) ou numéro 
d’entreprise (dans le cas d’une personne 
morale) ; 
f) statut (propriétaire, locataire, colocataire). 
 
Installation électrique : 
a) Intensité nominale. 
b) Charges raccordées : 
• éclairage ; 
• chauffage ; 
• ventilation ; 
• force motrice ; 
• procédés ; 
• autres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d’une personne physique) ou numéro 
d’entreprise (dans le cas d’une personne 
morale) ; 
f) statut (propriétaire, locataire, colocataire). 
 
Installation électrique : 
a) Intensité nominale. 
b) Charges raccordées : 
• éclairage ; 
• chauffage ; 
• ventilation 
- utilisation pour des appareils nécessaires 
à la vie, la santé ou la sécurité 
(équipements médicaux, etc.) et pour 
lesquels une interruption de courant serait 
dangereuse ; 
• force motrice ; 
• procédés ; 
• autres. 
c) Compteur : 
• Avez-vous accès à votre compteur ?  Si 
non précisez où il se trouve. 
• Le compteur est-il accessible à Hydro-
Québec à partir de l’extérieur sans avoir 
besoin que vous donniez accès ? 
• Votre compteur se trouve-t-il à l’intérieur 
de votre logement ou dans une chambre de 
compteur immédiatement adjacente ? 
• Des compteurs d’autres abonnés se 
trouvent-ils à l’intérieur de votre logement 
ou dans une chambre de compteur 

de l’électricité pour des appareils nécessaires 
à la vie, la santé ou la sécurité (équipements 
médicaux, etc.) et pour lesquels une 
interruption de courant serait dangereuse, en 
concordance avec notre recommandation à 
l’article 7.1.3. 
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Puissance demandée. 
 
Date pour laquelle le service d’électricité 
est demandé. 
 
Renseignements obligatoires pour une 
demande d’alimentation : 
 
Type de branchement (aérien, souterrain ou 
aérosouterrain). 
Plan de cadastre, plan d’implantation ou de 
lotissement du bâtiment et emplacement 
désiré du point de raccordement (si Hydro-
Québec le demande). 
 
Renseignements facultatifs (pour tous les 
types de demandes) : 
a) adresse courriel ; 
b) autres numéros de téléphone. 

immédiatement adjacente ? Identifier lesquels. 
• Y a-t-il une bonbonne de propane à 
proximité immédiate de votre compteur ? 
 
Puissance demandée. 
 
Date pour laquelle le service d’électricité 
est demandé. 
 
Renseignements obligatoires pour une 
demande d’alimentation : 
 
Type de branchement (aérien, souterrain ou 
aérosouterrain). 
Plan de cadastre, plan d’implantation ou de 
lotissement du bâtiment et emplacement 
désiré du point de raccordement (si Hydro-
Québec le demande). 
 
Renseignements facultatifs (pour tous les 
types de demandes) : 
Puissance demandée. 
 
Date pour laquelle le service d’électricité 
est demandé. 
 
Renseignements obligatoires pour une 
demande d’alimentation : 
 
Type de branchement (aérien, souterrain ou 
aérosouterrain). 
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Plan de cadastre, plan d’implantation ou de 
lotissement du bâtiment et emplacement 
désiré du point de raccordement (si Hydro-
Québec le demande). 
 
Renseignements facultatifs (pour tous les 
types de demandes) : 
 
a) adresse courriel ; 
b) autres numéros de téléphone. 
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LES FRAIS AFFÉRENTS  
 
 
 
Cette question, déjà abordée aux articles correspondants des présentes Conditions, sera reprise de nouveau dans une annexe 
distincte qui sera déposée séparément. 
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ANNEXE 1 

 
PROPOSITION D’UNE BROCHURE POUR LES ADHÉRENTS À L’OPTION DE COMPTEUR NON COMMUNICANT 

 
 
 
Un modèle de brochure sera déposé séparément. 
 



Page 102 
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3964-2016 
Hydro-Québec Distribution (HQD) Conditions de service d’électricité et frais afférents 

 
 

 
 

Pièce SÉ-AQLPA-1  -  Document 1 
Pour des conditions de service claires et équitables pour l’option de compteur non communicant 

Mémoire de Dominique Neuman, LL.B. et Brigitte Blais, consultante en énergie et développement durable 
Préparé pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA 

 
 

CONCLUSION 
 
 
 
Nous invitons donc respectueusement la Régie de l’énergie à accueillir les recommandations qui sont exprimées au présent rapport. 
 
Tel qu’indiqué en introduction, nos recommandations au présent mémoire peuvent être regroupés en quatre grandes catégories : 
 

1) Faciliter l’exercice de l’Option de compteur non-communicant par les clients qui le désirent, en réduisant les 
embuches quant aux délais d’installation, quant au cas des compteurs groupés, quant à la lourdeur du processus 
d’adhésion, quant aux conditions d’admissibilité et quant au montant des frais. 

 
2) Faciliter la réintégration des clients dits « récalcitrants » dans le cadre des options offertes.  Éviter qu’ils ne 

soient à risque de perdre leur droit d’option pour avoir été « récalcitrants ». 
 

3) Ne pas imposer aux clients, par les CSDÉ, une exonération de la responsabilité à laquelle Hydro-Québec 
serait normalement tenue envers ceux-ci, selon le Code civil du Québec, pour les dommages causés par sa faute 
(dont l’exemple d’un éventuel incendie causé par le desserrement fautif des mâchoires des embases lors de 
l’installation d’un nouveau compteur ou causé par une surchauffe des compteurs), surtout si Hydro-Québec ne 
pourrait invoquer cette même exonération de responsabilité à l’égard des personnes autres que ses clients (tels que 
le conjoint, les enfants ou les invités d’un client) qui auraient eux aussi subi des dommages causés par la même 
faute. 

 
4) Faciliter la lecture des CSDÉ sur ces questions.  Nous recommandons à la fois une rédaction simple et aussi que 

toutes les clauses des CDSÉ qui touchent les clients exerçant l’Option de compteur non-communicant soient 
rassemblées dans une brochure transmise à ces clients et aussi disponible sur Internet. 

____________________ 


